


12 Octobre 1939.

À Monsieur le MINISTRE de la DEFENSE 
NATIONALE et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

La Commission de l’Armée a décidé, sur la proposition de 
la sous-commission des effectifs, de vous demander la communi­
cation périodique des renseignements suivants, sur la situation 
de l’effectif appelé sous les armes, à savoir s

- nombre d’hommes mobilisés dans l'armée :
a) de terre
b) de l’air
c) de mer

- nombre d’hommes réquisitionnés et affectés aux usines 
travaillant pour la défense nationale, ainsi que les 
conditions de ces affectations ou réquisitions,

- effectif d’une division normale d’infanterie et, par 
rapport à ce nombre, proportion

a} des combattants 
b) des non combattants.

- effort de recrutement réalisé
a) comme combattants
b) comme travailleurs

en Afrique du Nord 
en A,O,F.
en A/E.F.
en Indochine
à Madagascar

dans les colonies diverses

- nécessités d’encadrement et moyens d’y pourvoir

- date approximative de l’arrivée dans la métropole.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 
de la haute considération et de mes sentiments dévoués.

Le Président



13 Octobre 9

A MONSIEUR LE INISTRB DE LA DEFENSE 

NATIONALE ET DE LA GGEREE, 

PRESIDENT DO CONSEIL.

monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous adresser un voeu 

de la commission de l’Armdo, relatif à l’utilisa­

tion des hommes appartenant aux classes de raobili— 

sation les plus anciennes.

Veuilles agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de sa haute considération et de nés 

sentiments dévoués. ,pour le President.
Le Président de la S/Commission des

Effectifs.



La COMMISSION de 1’ARMEE sur rapport de la Sous- 
commission des effectifs a été particulièrement préoccupée 
par la situation des hommes des classes anciennes ayant pré­
cédemment fait la guerre et particulièrement des hommes des 
classes 1909, 1910 et 1911.

Elle signale l’émotion produite par la non exécution 
des mesures prises et annoncées officiellement au public en ce 
qui concerne la libération de la classe 1910 et non suivies 
d’exécution.

Elle invite le Gouvernement à en assurer l'application 
d'accord avec le commandement dans le délai le plus rapide 
compatible avec les nécessités de la défense nationale.

Elle signale qu’à l’intérieur, des compagnies de 
poudriers sont au moins temporairement complètement inutilisées, 
qu'il y aurait lieu de rendre ces hommes à l'activité du pays 
jusqu’au jour où l'administration en aura un emploi effectif ; 
qu’en particulier le refus des permissions agricoles aux 
hommes de ces formations et à ceux mobilisés dans les usines 
et temporairement sans emploi, a produit, dans les populations, 
une impression de nature à diminuer le moral du pays.

Elle exprime le désir qu'un repède rapide soit porté 
à cette situation et en particulier qu'au fur et à mesure de 
l'arrivée des travailleurs coloniaux, ceux-ci soient formés 
en unités encadrées et employés aux travaux collectifs aux­
quels sont destinées les unités de travailleurs et puissent 
ainsi permettre de libérer les agriculteurs, artisans ruraux 
et ouvriers dont l'activité dans leur métier respectif est si 
nécessaire à la vie^du pays et où les travailleurs coloniaux 
n'auraient pas le même rendement indépendamment de tous les 
autres inconvénients d'ordre politique et moral



13 Octobre 1939.

A MONSIEUR LE MINISTRE DE LA DEFENSE K’‘.TIO!.'ALE 
et de la GUERRE, PRESIDAT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

4*«1 l’honneur de vous adresser ci-joint une notion 
de la Comission de L’Armée, qui demande 1’application des lois, 
toujours en vigueur, sur l’affectation, en temps de guerre, des 
hommes des réserves, compte tenu des modifications relatives 
au passage dans la deuxième réserve, ainsi que de 1*imputation 
du nombre des enfants de chaque réserviste*

- La Commission estime, à ce sujet, qu’il y aurait lieu 
de relever du retard qu’ils ont commis les réservistes qui n’au­
raient pas déclaré, au moment de la mobilisation., le nombre de 
leurs enfants vivants et de procéder par vole de circulaire aux 
armées pour qu’au bout du temps nécessaire aux transmissions que 
cela exigera,1 chacun soit remis à la place que lui confère la loi*

Touillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considérât! n et de ®es sentiments dévoués.

Le Président,



CONCLUSIONS de la COMMISSION de 1’ARMEE 

(Séance du 11 Octobre 1939)

La COMMISSION de 1*ARMEE du SENAT considérant que 

tout citoyen français valide doit supporter l’impôt du sang 

dans la mesure où son âge et ses forces physiques le lui 

permettent, 

rappelle au Gouvernement la loi du 10 AoQt 1917 sur 

l’utilisation des effectifs, 

et lui demande de prescrire par décret que les 

mobilisés de tous grades âgés de 40 ans et au-dessous, serviront 

au front dans les unités combattantes telles qu'elles sont 

définies au tableau annexé à la loi du 10 AoQt 1917.



13 Octobre 9

A MONSIEUR LE MINISTRE DE LA DEFENSE 
NATIONAL ET DE LA GUERRE,

PRESIDENT DU CONSEIL.

Monsieur le président.

j’ai l’honneur de vous adresser ci-joint 

le texte d’un avis de la Commission de l’Armée, sur 

les renseignements et déclarations de Monsieur le 

Sous-Secrétaire d’Etat à la Guerre (intendance et 

Service de santé).

Veuilles agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération et dé mes 

sentiments dévoués.

Le président,



Octobre 9

A üOHOIEUR LE SOÜ.MÏTÎCRICTAIRE d’ETAT

DE LA DEFENSE NATIONAL?:.

Monsieur le Ministre,

J’ai 1*honneur de voue adresser ci-joint 

copie du texte adressé,d *autre part, à Monsieur le 

Ministre de la Défense nationale et de la Guerre, 

et portant avis de la Comisaion de !•Armée sur les 

renseignements et déclarations que vous avez bien 

voulu lui fournir lors de votre audition par elle, 

le 27 septembre 1939.

Veuillez agrées?, Monsieur le Ministre, 

l’assurance de ma haute considération.

Le Président,



Le 13 Octobre 1939.

AVIS de la COMMISSION de 1’ARMEE

sur les RENSEIGNEMENTS et DECLARATIONS de MONSIEUR le 

SOUS-SECRETAIRE d’ETAT à la GUERRE (Intendance et service de Santé)

La Commission a entendu M. DUCOS, Sous-secrétaire 
d'Etat à la guerre et le Directeur du Service de santé mili­
taire, Médecin Général MAISOHNET, audition et précisions dont 
elle les remercie. 

■ *Si leur audition a rassuré la Commission sur la marge 
d’utilisation actuelle entre les besoins constatés en Septembre 
1939 et les moyens d’y faire.face, elle a constaté qu’ainsi 
que H. le Sous-Secrétaire d’Etat l’a déclaré, cette situation 
est exceptionnelle et ne peut servir de base à l’établissement 
des besoins.

La Commission de l’Armée, après en avoir délibéré, 
retient de ces déclarations et du programme qui en découle les 
points suivants qu’elle considère comme essentiels.

ORGANISATION GENERALE (Etat-major)

Nécessité, conformément à l’expérience de la dernière 
guerre de nommer au Grand Quartier Général un médecin inspec­
teur pourvu du rang et des prérogatives d’aide major général 
telles qu’elles ont été fixées par une décision de 1918 et 
affectation d’un médecin inspecteur général à l’Etat-major de 
chaque Groupe d’armée.

PLAN GENERAL de DEFENSE SANITAIRE i J

Aux Armées -

A - Compte tenu des résultats importants donnés par la 
réquisition des véhicules - Compléter l’effectif en véhicules 
légers et dans une forte proportion tous terrains, établis 
suivant des types standard et conçus pour l’utilisation sani­
taire en vue d’une évacuation rapide et sans souffrance des 
blessés.

B - Compléter sans délai l’approvisionnement en médicaments 
et sérums dont les quantités ont été reconnues insuffisantes.

C - Maintenir l’action bienfaisante du corps de santé 
militaire sur l’hygiène des corps de troupe au moment où les



conditions climatiques sont devenues critiques et dans l'avenir.

A l'intérieur -
Remédier à l'insuffisance des hôpitaux (bâtiments et

matériels en particulier instruments de chirurgie et de radio­
logie, bâtiments démontables, etc...)

Eviter de désorganiser les services de l'enseignement 
à tous degrés publics et privés, tenir compte des mesures de 
repliement de certains centres d’études, Lycées, écoles n°r”. 
males, préparation aux grandes écoles et dans le cas de réqui­
sition partielle, éviter des voisinages regrettables - (Service 
de vénériens dans une Ecole Normale de Jeunes Filles ou les 
études continuent).

Qu'un programme de récupération des réformés soit mis 
en oeuvre sans délai.

Devront être soumis au nouvel examen :

Tous les exemptés,
Tous les auxiliaires,
Tous les réformés n8 1 pour maladie à l'exception des 

réformés pour blessures de guerre ou gazés.
Tous les réformés n« 2 définitifs et temporaires, y 

compris tous ceux qui ont été réformés depuis le 2 septembre 
1939.

L'instruction du temps de paix sur l’aptitude physique 
sera supprimée et toute liberté d'appréciation sera donnée aux 
conseils de réforme de telle manière que soient renvoyés aux 
armées tous les hommes de la première réserve aptes à des em­
plois militaires.

A l'occasion de l'examen des réformés n8 1 pour 
maladie, le conseil aura le droit de proposer la révision des 
pensions.

En ce qui touche l'utilisation des Médecins et phar­
maciens,

La COMMISSION de 1'ARMEE,

Considérant que tout médecin exerçant sa profession 
peut être mis au service du pays,

Demande que tous les médecins soient mobilisés, 
médecins étrangers exerçant en France compris, et que leur apti­
tude physique les départage pour le service des armées et pour 
le service de l'intérieur ;



Demande que tous les médecins de réserve ayant dé­
passé dans leur grade l’âge de la retraite fixé pour les méde­
cins du service actif, plus deux années, soient rayés dos 
cadres et affectés aux populations civiles, réfugiées et ouvriè­
res.

Demande enfin, que par mesure d’équité et considérant 
que la guerre ne doit être dans aucune corporation une source 
de profit, aucun médecin mobilisé ne puisse etre affecté dans 
le département où il exerce sa profession.

La Commission de 1’Armée demande que ces dispositions 
soient également appliquées à tous les pharmaciens.

Intendance -

Notre Commission a immédiatement appelé l’attention 
de Monsieur le Sous-secrétaire d’Etat sur le champ d’action des 
marchés de l’intendance. Bour éviter des abus, elle estime que 
toute demande de fournitures doit Stre adressée par préférence 
aux producteurs et négociants dont celle fourniture est la spé­
cialité normale et dont l’activité était régulière avant la 
guerre, le contrôle de ces deux conditions étant facile à faire 
par l’impôt sur le chiffre d’affaires et la Banque de France.



9 Octobre 1939

A Monsieur le Ministre de la Défense Nationale 
et de la Guerre

Président du Conseil.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous faire savoir que la Commission de 1*Armée 
a été saisie par plusieurs de ses Membres des inconvénients graves 
que présente la présence de centres d’internement d’Espagnols dans 
la zone des armées^ tant au point de vue de la sécurité publique et 
de l’hygiène que meme des risques d’espionnage plus ou moins directs 
- risques singulièrement accrus par l’intervention soviétique auprès 
de nos ennemis.

La Commission de 1*Armée estime qu’il y a lieu de purger le plus 
rapidement possible la zone des armées d'éléments dangereux et indé- 
sirabled.

Elle ne pourrait concevoir leur emploi que sous forme d’unités 
de travailleurs encadrées et gardées pour des travaux d’ensemble 
dont la surveillance soit facile : manutentions dans les gares, ter­
rassements, etc...»

De toute manière l’emploi de groupes de travailleurs étrangers 
ou coloniaux, à ce genre de travaux, permettrait de libérer des 
hommes de la seconde réserve de classes anciennes et de les rendre à 
l’activité agricole et économique du Pays avec un rendement accru 
sur leur propre terre, cette vie du Pays et son état moral étant 
une des conditions essentielles de la Victoire»

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération et de mes sentiments dévoués.

Le Président de la Commission,



11 Octobre 9

A MONSIEUR LE AlLléTRE DE U DEPENSE

NATIONALE ET DE LA GUERRE?

PRESIDENT DU CONSEIL.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous adresser ci- 

joint le texte de l’ordre du jour voté par la Com­

mission sénatoriale de l’Arsée au coure de sa 

sénnce du 11 octobre courant.

Veuilles agréer, 'onsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération et de mes 

sentiments dévoués.

Le Président,



ORDRE du JOUR 
déposé par M. Belmont, 

Président de la Sous-commission des Fabrications d’Armement.

"La COMMISSION de 1’ARMEE constate les entraves appor­
tées à son oeuvre de contrôle.

"Elle s’en émeut d’autant plus que les renseignements 
pourtant très incomplets, qui ont été fournis à ses Rapporteurs 
des questions d’armement suffisent à révéler des erreurs dans 
les déclarations qui lui ont été faites le 16 Juin touchant les 
matériels anti-aérien à savoir le canon terrestre de 90 et la 
mitrailleuse bitube Hotchkiss de 25, qui lui avaient été été 
indiqués à cette date comme fabriqués en série, alors que, suivant 
les renseignements fournis le 8 octobre, ces deux armes n’exis­
teraient actuellement encore qu’à l’état de prototype et que leur 
fabrication en série ne commencerait qu’au printemps 1940.

"Il lui paraît inutile de souligner l’extrême gravité 
de telles contradictions qui suffiraient à Justifier la rigueur 
du contrôle "complet et libre" qu’elle entend exercer en confor­
mité de la loi.

"La Commission exprime son entière confiance à Monsieur 
le Président du Conseil et compte sur lui pour lui faire connaître 
d’urgence les responsables des renseignements communiqués à la 
Commission".



20 Octobre 1939.

A Monsieur le Ministre des Postes.

Monsieur le Ministre,

La Commission de 1’Armée, saisie de nombreuses demandes, 
estime qu'il serait avantageux pour le moral de l’arméenet pour 
le moral des populations civiles, que la gratuité accordée aux 
familles nécessiteuses pour le colis postal menseel destiné aux 
militaires aux armées, fût étendue nécessairement aux colis 
envoyés par les associations charitables et par les organismes 
locaux, municipalités et autres, aux militaires originaires du 
même lieu et qui peuvent être soit sans famille soit d’une 
famille qui surtout avec la diminution des ressources provoquée 
par la guerre, ne peut pas faire cet effort.

Elle vous signale que le discernement du degré de pauvreté, 
sur lequel se base la franchise actuelle, est a la fois délicat 
à établir et souvent humiliant pour certaines familles d©nfe la 
situation est plus particulièrement diminuée et qu’il y aurait 
un grand intérêt moral à ce qu’un colis par mois et par militaire 
mobilisé dans la zone des armées put être gratuit sans aucune 
restriction ni enquête sur la situation des familles. Les charges 
qui en résulteraient pour le Trésor sont assez faibles, étant 
donné que ces colis seraient acheminés par des services collectifs 
dont les charges ne seraient pas sensiblement augmentées par 
une majoration de 10 à 20 % du nombre des colis, et que le 
résultat obtenu dans une guerre où la lutte est jusqu’ici surtout 
d’ordre moral, représente pour la France un élément d’actif 
infiniment supérieur aux dépenses supplémentaires qu'il lui fau­
drait envisager.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération et de mes sentiments dévoués.

Le Président.



27 Octobre 39

A MONSIEUR LE MINISTRE D5 LA D ,P2»SE

NATIONALE ET DÉ LA GUERRE, PRESIDENT

DU COMSEIL.

Monsieur le Président *

J’ai l'honneur de vous indiquer que la COMMISSION de

VARMEE exprime le voeu qu'un contrôleur de l’armée soit délégué 

d'urgence à la Sous-Conmiesion des Effectifs, demande déjà formu­

lée à la date du 12 Octobre dernier»

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de 

ma haute considération et de mes sentiments dévouée»



Paris, le 26 Octobre 1939.

A MONSIEUR le MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous communiquer les textes proposés

à la Commission de 1’Armée dans ses séances du 25 courant et 

adoptés par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

Bordereau des pièces Joihtes |

a) Organisation du contrôle de la Commission.

b) Fourniture d’effets de protection contre le froid.

c) Révision des réformés et affectation du personnel médical
d) Communication relative au matériel d’artillerie et de D.C.A. (M. Reibel)



LA COMMISSION BS L'ARMEE Dû SES AÏ regrette virement le» 

retard» inexplicables apporté» à la remise à se» Membre» d s carte» 

de circulation et de contrôle qui leur sont indispensables pour l'ex— 

ereice du mandat qu’lia tiennent de la Loi»

Elle prend acte des réponses orales de M. le Ministre de 

la Défense Nationale et de la Guerre et de l'accord intervenu le 

Jeudi 19 courant entré son président et M» le Président du Conseil 

sur les solutions envisagées» et compte sur la délivrance des dites 

cartes dans le plus bref délai»

LA COMMISSION désire en outre que les renseignements de­

mandés par écrit au Ministère de L'Armement par ses Rapporteurs» 

M.M» REIBEL et LAURENT-EÏNAC, en ce qui concerne les matériels d'ar­

tillerie et d'artillerie anti-aérienne, — nécessaires, existants 

et cadences et cadences mensuelles de sortie , — lui soient fournis, 

ces renseignement» ayant été coiammiqué» par le Ministère de l'Arme­

ment au Ministère de là Défense Nationale •



LA CiWISSIOI DE L’AWEE DU SERAI émue de la morbidité 

actuellement constaté® dans les Armées de l’Est »

Considérant qu’un grand nombre de malades - parmi les 

35 ou 45.000 présents dans les formations sanitaires du front « 

soÉLt atteints de bronchite » traohéo-bronchite , sjoglnes , pneumonies 

(celles-ci en général heureusement assez légères) »

Que ces maladies sent dues au froid contre lequel les armées 

sont insuffisamment protégées» puisque les homes manquent de cou­

vertures» telles de tentes et même d’effets de drap (un certain nom­

bre étant encore vêtus de vêtements de treillis) »

Invite Monsieur le Ministre de la Guerre à prendre d’ex­

trême urgence toutes mesures utile® pour que l’intendance puisse im­

médiatement fournir aux armées tous les vêtements nécessaires à la 

protection efficace des hommes contre les rigueurs de 1*hiver.

LA COMMISSION désire en outre savoir :

Quelle était la situation des stocks en vêtements, couver­

tures en 1936 et comment expliquer la déficience actuelle » où en 

sont les possibilités d’achats de couvertures ou de laine à l’étran­

ger.



SERVICE SABÎB-

AFFECTATION des MEDECINS 
«*«■—•>*"*<*’*

REVISION des REFORMES

CONCLUSIONS de la COMMISSION de 1'ARMEE 

( Séance du 25 Octobre )

LA CO EMISSION D L'ARMEE ayant pris connaissance des mesure* 

prises soit pour l'affectation de Médecins, soit pour la composition 

des Commissions de réforme, regrette qu'elles ne soient pas inspiré 

des propositions présentées par elle par sa note du 13 Octobre.

Elle signale en particulier qu'une révision des exemptés 

a commencé d'une manière arbitraire et sans que les décrets lois 

nécessaires aient été promulgués, qu'en outre contrairement aux 

indications de la Commission de l'Armée, on ait pu faire procéder à 

cet examen par les Médecins de la ville et du département qui pou­

vaient avoir à juger leur propre clientèle.

Elle signale en outre, que les propositions de la Commis­

sion de 1'Armée permettaient de faciliter la révision des pensions 

abusives déjà inscrites dans la loi •

Elle regrette qu'aucune réponse n'ait été faite au plan 

national de défense sanitaire établi par la Commission et qui per­

mettait la coordination des besoins simultanés de 1'Armée et des 

populations civiles réfugiées et ouvrières*



31 Octobre 1939.

A Monsieur le Ministre de la Défense Nationale 
et de la Guerre

Président du Conseil.

Monsieur le Président,

Nous avons eu l’honneur, le 15 octobre dernier, de vous 
signaler l’importance que la Commission de l’Armée attache à 
l’application des lois encore en vigueur et notamment de celle 
du 10 août 1917 sur l’affectation de chaque citoyen à des 
devoirs plus ou moins utiles ou périlleux, selon ses aptitudes 
intellectuelles et physiques et ses charges de famille.

Notre Commission n’a eu aucun avis que ces demandes aient 
été prises en considération ni de la mesure ou des raisons pour 
lesquelles il lui était ou il ne lui était pas donné satisfac­
tion. Le pays, cependant, continue à s’émouvoir de cette 
situation, et en particulier du nombre d’hommes valides et 
jeunes sans affectation, que leurs camarades voient bénéficier 
de cette mesure sans cause apparente • il n’est pas question, 
en effet, des artisans ruraux, boulangers, forgerons, employés'1 
de battage, dont le rappel et le maintien rencontrent l’assen­
timent unanime» C’est dans ces conditions que la Commission 
de l’Armée nous a chargés de vous rappeler l’urgence et l’impor­
tance, pour le moral de la nation, des mesures qu’elle réclame» 
Elle a précisé son opinion unanime dans les conclusions que 
vous trouverez ci-jointes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma 
haute considération et de mes sentiments dévoués.



Situation des
( L • 3 । 5

fascicules bleus '

CONCLUSIONS de la COMMISSION de 1‘ARMEE 

(Séance du 25 octobre 1939)

La Commission de 1’Armée rappelle l’urgence des 

mesures de reclassement des mobilisés qu’elle a réclamées par 

ses lettres du 15 octobre ;

Elle a signalé l’émotion causée dans le pays par le 

maintien à l’arrière sans justification des hommes munis de 

fascicule sans affectation au cinquantième jour de la guerre.

Elle déclare que la récupération de ces hommes dont 

le maintien dans la vie civile ne serait conforme ni à l’équité 

ni aux besoins du pays est urgente et indispensable ;

Elle compte que dans le délai le plus bref ces hommes 

seront suivant leur classe remis à la disposition des armées ou 

de l’activité du pays suivant leur âge, leur aptitude physique, 

leur spécialité professionnelle ou leur charge de famille, per­

mettant de libérer ainsi les hommes, soit plus âgés, soit vrai­

ment indispensables.



Paris, le 11 Novembre 1939.

COLIS 
aux ARMEES.

A Monsieur le Ministre des Travaux Publics.

Monsieur le Directeur du Cabinet,

Au début de la guerre, la S.N.G.F. a bien voulu assurer 
la gratuité à un colis de vêtements chauds et de lainages 
adressé aux soldats ; la date limite a été atteinte avant que 
tous les mobilisés aient pu en bénéficie^.

La Commission de 1'Armée a pu constater sur place combien 
ces vêtements chauds et ces couvertures faisaient défaut et 
étaient impérieusement nécessaires et combien il était urgent de 
suppléer le plus rapidement possible aux retards inévitables 
des commandes de l'Etat, par l’effort des familles des mobilisés 
ou pa r l’aide fournie par les associations constituées et de 
permettre des envois immédiats d’un certain volume, excédant 
celui du colis postal actuellement autorisé* Elle souhaite 
que la S.N.G.F. puisse proroger jusqu’au 1er janvier la date 
limite de cette expédition en franchise d’un colis important par 
soldat affecté dans la zone des armées. Elle lui exprime d’a­
vance ses remerciements.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma 
considération la plus distinguée.



Paris, le 20 Novembre 1939.

AM. le MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous faire part du désir 
exprimé par la Commission sénatoriale de 1’Armée 
d’etre tenue au courant de la réglementation 
militaire en vigueur et des modifications inces­
santes qui y sont apportées. A cet effet, il 
parait souhaitable que l’envoi lui soit réguliè­
rement fait du Bulletin officiel du Ministère de 
la Guerre, y compris les numéros parus depuis 
le début de septembre 1939.

Je vous serais obligé des instructions 
que vous voudrez bien donner en ce sens.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, 
l’assurance de ma haute considération et de mes 
sentiments dévoués.



18 Nov. 1939.

A M. le MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

Les renseignements suivants sur la situation des 

chaussures de l’armée seraient nécessaires à notre Commission : 

Est-il exact qu’à l’entrée en guerre le déficit des 

paires de chaussures était de l’ordre de 4 millions ? Que, 

malgré le défaut d’approvisionnement en matières premières, 

une licence d’exportation concernant 1.300.000 cuirs de veaux 

ait cependant été accordée ? Que 300.000 cuirs aient déjà 

été expédiés à Londres et rachetés aux prix de réquisition ? 

Que les fabricants de chaussures français soient obligés de 

se procurer les mêmes cuirs en les payant sur la base de 

leur valeur mondiale, supérieure de 30 X aux pris de réqui­

sition français ?

Notre Commission vous serait obligée de lui faire 

connaître :

Quelles mesures ont été prises pour empêcher l’ex­

portation desdits cuirs, qui a signé et au profit de qui a 

été signée la licence d’exportation, et si des mesures sont 

prises pour fabriquer de toute urgence des brodequins 

militaires ?



Quelles sont les matières premières existant en France î 

Quel est le moyen envisagé pour parer au déficit ?

Quels ordres sont donnas pour faire affecter les spé­

cialistes indispensables ?

Quelle production peut être espérée et dans quel temps 

pour munir tout soldat de l'avant de deux paires de chaussures ?

L’Intendance a-t-elle organisé des centres de découpe î

Ces centres ont-ils eu une production Jusqu’alors et 

laquelle ?

Les réquisitions des machines à découper appartenant 

aux industriels n’ont-elles pas ainsi empêché toute production 

de l’industrie privée ?

Les gabarits et las emporte-pièces d© l’intendance 

conduisent-ils à des découpes suffisantes ?

Sous avèns été avisés que la semelle» notamment, serait 

trop étroite par rapport à l’ensemble de le chaussure à laquelle 

elle est destinée, ce qui entraîne une fabrication peu solide qui 

ne résistera pas à l’usage.

Il nous a été signalé, d’autre part, que le cuir mis à 

la disposition dés fabricants est, pour partie, do si mauvaise 

qualité, que certaines tiges doivent être doublées pour la fixa­

tion des oeillets.

Ces faits sont-ils exacts ?

feuilles agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 

ma haute considération et de mes sentiments dévoués,



30 Hèvembre 39

M. le PRESIDE!»? do la CO'miSSlOS SENATORIALE 
de 1*ARMEE

à M. le MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE et de 
la GUERRE.

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous remercier de l’entretien que vous 

avez donné, le 29 Novembre, à la délégation de la Commission 

de 1*Armée et, somme suite à cet entretien, de vous faire 

parvenir le texte de l’ordre du Jour, naturellement secret, 

qui a été établi par la Comission.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 

ma haute considération et de mes sentiments dévoués,



5 Décembre 39.

urrowcg
HOTE do 1» COÏŒISSIOS de l’Afüfifi

à XNSIEUR le PRESIDENT du COKSEIL

Au cours d’une mission relative aux fortifications, 

nos commissaires ont constaté également, comme nous vous 

1*avions signalé précédemment, que dans certaines unités 

les homes manquent de chaussures (une seule paire) , de 

couvertures (en général une seule par home). H serait 

intéressant d’envoyer des sabots pour ceux qui sont dans 

les blockhaus.



5 Décembre 39.

SERVICE des

Ï

de la CO-SŒSSICS de 1*ARMEE

à MOJiSIEUK le PRESIDEE? du CONSEIL

XI a été également constaté dans le Bord que le 

service des délégations de soldes ne marche pas. Il y a de 

nombreuses doléances de toute part. En particulier, de nom­

breuses femmes de sous-offlclers à Rouen n’ont encore rien 

touché depuis la guerre. Ce fait semble inadmissible.



5 Décembre 39.

NOTE de la COMMISSION de 1»ARMEE 

à MONSIEUR le PRESIDENT du CONSEIL.

La Commission de 1'Armée signale que nombre d’offi­

ciels de réserve n’ont pas reçu de première mise d’équipement, 

ou à un taux qui était loin d’équivaloir au minimum de dépense 

nécessaire pour avoir une tenue correcte,. Us ont reçu 

400 francs avant la mobilisation, le cout de la nouvelle 

tenue est au minimum de deux mille francs.

Des mesures sont-elles envisagées pour réparer cette 

inégalité ?



6 Décembre 39.

Monsieur le Ministre de le Défense Matlonale 
et de la Guerre, 

Président du Conseil.

Monsieur le Président,

Nous avons X*honneur de vous adresser he rapport éta­

bli par le Général Hirschauer, Président de la Sous-Commission 

des fortifications sur les ouvrages qu’elle a visités à la 

frontière du Mord.

Mous appelons d’une manière toute particulière votre 

attention sur les erreurs de construction signalées afin qu’il 

soit remédÀ aux inconvénients dans la mesure du possible et qu’il 

en soit tenu compte pour les nouveaux ouvrages.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 

de notre haute considération et de nos sentiments dévoués.



A M0NS12UH le PT^SlDSÎfT du SENAT.

Monsieur le Président,

> Nous avons 1*honneur de vous communiquer le

.texte des rapports ci-joints qui ont été établis par ■ 
divers membres de la Commission de 1*Armée, à la suite 

des missions de contrôle effectuées par eux tant dans 

la zone des années que dans celle de l’intérieur.

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’assu­

rance de notre haute considération.



6 Déc cabre 3 9.

A Monsieur le WKiSTiiE de la DEZSHSE NATIONALE 
et de la GUERRE, 

PÀmEIÆmx du CONîbEü* »

Monsieur le Président,

Nous avons 1'honneur de vous adresser plusieurs 

rapports établis par différents cendres de la Commission 

de 1’Armée à la suite des missions de contrôle qu’ils ont 

effectuées tant dans la zone de l'intérieur que dans celle 

des aræées.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance

de notre haute considération.



© Décembre

A MüIISWR 1© SÛUS-SECRETAIRE d’ETAT 
de la DEFENSE NATIONALE.

Monsieur le Ministre,

Mous avons l’honneur de vous communiquer un exemplaire 

du rapport que nous adressons par ailleurs à M. le Président 

du Conseil, et qui a été établi par H. Mourier à la suite de 

le mission de contrôle effectuée les 3 et 4 novembre dernier 

à la III» armée.

Mous appelons d’une manière pressante votre attention 

sur le fait qu’à la date du 18 Novembre, il manquait aux ar­

mées deux millions de paires de chaussures et que la III § ar­

mée ne possédait aucune voiture sanitaire. Nous vous prions 

de vouloir bien nous indiquer quelle était, sur ces deux 

points, la situation au 18 décembre.

Veuilles agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de 

notre haute considération.



8 Décembre 3B.

A ÜIOKSXBUR le MIL'XDTKE do l'AnMKMDwï.

Monsieur le üLnlstre,

Sous avons l'honneur de vous communiquer le texte

de rapports qui ont été adoptés par la Commission de

1'Armée et qui touchent à des questions intéressant votre 

département.

Veuilles agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance

do notre haute considération.



11 Décembre 39

A MONSIEUR la MISTRE de la DgmSE KATIO1JALS 
et de la GUERRE»

PRESIDEHT du COUSEIL.

àâonsietœ le Présidant»

h'ous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint

le compte rendu s télégraphique de votre audition en date 

du vendredi 13 Décembre 1939.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance

de notre haute considération et de nos sentiments dévoués



5 Décembre

ci al

Monsieur le Ministre,

La Sous-Comr.ission de 1* le tendance nous a demandé de

vous poser un certain nombre de questions dont la réponse per­

mettrait de mettre fin à des abus qui se sont produits lors de 

toute guerre, mais que vous êtes comme nous bien décidé à ne 

pas tolérer davantage; Soumissionnaires qui ne sont que des 

intermédiaires et qui n'interviennent que pour recevoir un 

pourcentage ou pour obtenir une affectation spéciale. Ratio­

nalité des fournisseurs.

Votre Commission nous a chargé surtout d'attirer votre

attention sur la possibilité de marchés attribués directement 

ou sous un prête-nom aux officiers qui par leurs fonctions 

mêmes sont chargés de leur passation, de leur surveillance ou 

même de leur réception. De telles erreurs, si elles s'étalent 

produites, attireraient de graves sanctions.

L'utilisation des artisans signalée par la Commission

présente de grands avantages moraux ; elle rencontre des dif­

ficultés d'organisation et de contrôle qui peuvent être

levées par des organismes collectifs constitués à cet effet 

dans les diverses régions de la France, organismes de répar­

tition, de rassemblement et de contrôle. Los services de 

l'intendance ont-ils constitué ces organismes avec le concours 

des Chambres do Commerce et des Chambres des métiers ? Ce 

renseignement serait un de ceux auxquels notre Commission 

attacherait un grand intérêt. . , 2

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance

de notre haute considération



X - Quelle est la profession des officiers de réserve affec­

tés aux services et bureaux de l’intendance ?

Un grand nombre d’entre eux ne sont-ils pas titulaires 

de marchés, pour le compte de l’intendance, en tant qu’indus­

triels ou commerçants privés ?

2 - Certains titulaires de marchés ne recourent-ils pas irré> 

gulièrement au système des sous-traitants dans l’impossibilité 

où ils se trouvent eux-memes d’exécuter les commandes qu’ils 01 

souscrites. Cette pratique ne diminue-t-elle pas le contrôle 

des services de l’intendance sur les salaires payés aux ou­

vriers ? N’a-t-elle pas - fait plus grave - pour principal ob­

jet de donner une apparente justification à la mise en affecta­

tion spéciale d’industriels ou de commerçants qui ne seraient 

pas, pour leur propre entreprise, dispensés de suivre le sort 

de leur classe dans les formations militaires ?

3 - Par contre, les petits artisans ne sont-ils pas systéma­

tiquement écartés de tous les marchés de guerre, alors qu’ils 

constituent, pour la stabilité économique et politique, un élé­

ment de modération et de sagesse à ne pas négliger ?

4 - M’y aurait-il pas lieu de s’entourer de pleins renseigne­

ments sur la nationalité exacte des titulaires de marchés et de 
ou

réserver exclusivement ceux-ci à des îrançals/ressortissants 

français, hormis le cas de nécessité absolue ?



Paris, le 14 Déc. 1939
A M. le Ministre de l’Air,- 

de la Marine 
de 1’Armement

A Monsieur le MINISTRE de la DEFENSE 
NATIONALE et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL»

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire savoir 
que dans sa séance du 13 Décembre 1939, le 
Commission de 1’Armée m'a désigné came 
rapporteur de la proposition de loi, dépo­
sés par mol sur le bureau du Sénat le is dé 
centre 19$) (ni 539), assurant une utilisa­
tion rationnelle et équitable de tous les 
mobilisés et fixant 1‘affectation aux uni­
tés combattantes de tous les officiers et 
soldats de l’active et de la première ré­
serve .

Je vous serais obligé de bien vouloi 
me faire connaître les observations que 
pourrait voue suggérer le texte de cette 
proposition de loi, afin qu’il me soit dos 
Bible d’en tenir compte. Le cas échéant, 
il serait utile que votre répons® me par­
vienne avant le 20 courant.

Veuilles agréer, Monsieur le Prési­
dent, 1*assurance de ma haute considéra ti<



14 Décembre

A Monsieur le MINISTRE de l’ARMEMENT.

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous prier de vouloir bien aceep 

ter de venir devant la Commission de l’Armée le mercredi 

20 Décembre, à dix heures du matin. Le questionnaire 

sur lequel la Commission désirerait vous entendre vous 

sera adressé aussitôt que possible par les soins de 

M. Belmont, Président de la sous-commission des fabrica­

tions d’armements,

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance

de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.



14 Décembre 39.

A Monsieur le MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur le Président,

J’ai 1*honneur de porter à votre connaissance que, 

d’après l’avis unanime du corps médical, il paraît hors de 

conteste que les accidents de tranchée dits "pieds gelés” 

sont dus à des troubles circulatoires directement occasionnés 

par le port de la bande molletière.

Je me permets de vous rappeler qu’au murs de La 

dernière guerre, aucun cas de piecfe gelés ne fut constaté 

dans Las armées étrangères, alors que c’est par milliers et 

même par dizaines de milliers qu’on les a enregistrés dans 

l’armée française.

D’après les renseignements qui sont parvenus à la 

Commission, il semble que la bande molletière continue à 

être comprise dans l’équipement des troupes à pieds. Je vous 

serais, dans ces conditions, reconnaissant de faire connaître 

à la Commission si, en présence des résultats de l’expérience 
de la guerre 1914-1918, il ne vous semble pas opportun de 

proscrire l’usage de la bande molletière et de la remplacer 

par des houseaux en cuir ou par des guêtres en toile imper­

méabilisée.

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l’assurance 

de ma hauts considération et de mes sentiments dévoués.



15 Décembre
A Monsieur DALADIER, Président du Conseil, 

Ministre de la DEFENSE NATIONALE et de la GUERRE. 
Monsieur le Président,

La Commission de l’Armée a pris connaissance du rapport 

de la sous-commission des effectifs et des constatations préci­

ses et multiples faites par les commissaires envoyés par elle.

Elle nous a chargé de vous signaler qu’il en résulte les 

faits suivants :

lt) L’étendue des manoeuvres et des mesures qui, dès le 

temps de paix, ont abouti à l’affectation à l’intérieur des 

chefs du parti révolutionnaire et en général des individus ins­

crits au carnet B ou connus comme P.R. ,

2«) Leur affectation dans certaines administrations tant 

civiles que militaires à des postes de contrôle et de confiance 

d’importance capitale pour la défense nationale,

3t) La reconstitution clandestine par ces hommes qui conti­

nuent à être aux ordres d’une puissance étrangère d'un parti 

dissous, ainsi que les réunions secrètes de leurs adhérents 
dans le but de détruire l’unité française en présence de l'enns.

43) La répercussion de leur propagande et des instructions 

émises par ses cellules clandestines sur la production des usines 

de guerre à la fois sur leur rendement et sur la qualité du ma­

tériel produit, les actes criminels allant jusqu'au sabotage du 

matériel et en particulier des moteurs d'avions.

En présence d'actes aussi graves, la Commission de 1'Armée 

vous prie instamment de prendre les sanctions les plus sévères 

et de lui faire connaître celles qui ont été prises, ainsi que 

les mesures que le Gouvernement a ordonnées pour éviter le retour 

de pareils faits.

Veuilles agréer. Monsieur le Président du Conseil, les 

assurances de notre haute considération et de nos sentiments 

dévoués.



27 Décembre 39.

A Monsieur le Ministre de 1*Armement.

Monsieur le Ministre

Mous avons 1*honneur de vous faire tsnir, ci-joint, 

le compte-rendu sténographique de votre audition en date du 

îlererodi 20 Décembre 1939.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre-, l’assurance

de notre haute considération.

Le Président 
de la Commission de l’Armée,

Signé : Daniel VINRENT



:2Ô !)écerebre

A Monsieur le Ministre 

de la Défense Nationale et de la Guerre 

Président du Conseil.

Monsieur le Président,

«J*al 1*honneur de vous faire savoir qu’en réponse 

à votre lettre du §3 Décembre relative à la nomination dé deux 

membres ds la Commission de 1*Armée,du Sénat, pour faire partie 

de la Commission Interministérielle de révision des affectations 

spéciales la Commission de 1*Armée du Sénat a désigné, au cours 

de sa- séance du 2? courant : Monsieur J. P. RAiSAUD et M, de BIÆIS, 

pour la représenter au sain de cette commission interministérielle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l'assurance de notre haute considération et de nos sentiments 

dévoués.

/j Signé : Daniel VINCENT.



2Ô Décembre 39.

Monsieur le Ministre,

, J'ai l'honneur de vous remercier au nom de la 

^Commission de 1'Armée de la longue audition que vous avez bien 

voulu lui accorder et dos renseignements que vous nous avez 

donnés, en réponse au questionnaire qui vous a été adressé.

La Commission, tout en rendant hommage à votre 

effort, croirait manquer A son devoir si elle ne vous communi­

quait pas les graves raisons de préoccupation qui se dégagent 

pour elle de votre exposé ainsi que les suggestions qu'il lui 

inspire.

Silo tient d*abord à exprimer sa surprise et 

son regret des nombreuses défaillances et déficiences qui se 

manifestent sur divers points essentiels tels que la mobilisa-* 

tion industrielle., les stocks de matières premières, les appro­

visionnements de matériel d'artillerie et de munitions, que la 

Commission n'avait cessé de souligner à l'attention du Gouver­

nement et sur lesquels elle avait obtenu à plusieurs reprises 

des assurances formelles.

Ces défaillances ou déficiences, dont elle se plaît à 

reconnaître que vous n'ôtes pas responsable, sont trop évidem­

ment, à là base des difficultés que vous devez surmonter*

Mais la nécessité ne ®*en fait que plus impérieuse 

pour vous de mettre à profit sans aucun retard les quelques mois 

qui nous sont laissés par l'ennemi pour compléter notre armement 

et lancer toutes nos fabrications.



1* ~ 06 qui concerne le personnel des usines.

La Commission, tout en déplorant la désorganisation qui 

résultait pour l’ensemble des ateliers ~ mâma ceux de l’Etat •* 

de l’appel inconsidéré de spécialistes indispensables, vous 

félicite des efforts que vous avez accomplis pour les faire 

revenir.
Elle estime que vous pourriez utiliserait rapidement 

augmenter le nombre de spécialistes qui manquent aux armées 

comme dans les usines en créant d’urgence un enseignement 

technique sommaire d’ordre pratique pour les jeunes gens ayant 

atteint l’^ge de 15 ans.

Elle compte d’ailleurs que Vous vous procurerez, par tous 

les moyens, la complément de main-d*oeuvre necessaire, en évitant 

dans la mesure du possible le retour d’hommes des plus jeunes 

classes; elle vous demande enfin de lutter impitoyablement 

contre la propagande communiste.

2» - En ça qui concerne les matières p, eoîères.
Elle regrette d’avoir à constater, malgré ses remontrances 

réitérés et les apaisements qui lui avaient été prodigués, les 

graves déficiences que vous lui avez signalées et qui exigent 
trois mois après les hostilités, des mesures telles que le rassa- 

blement des ferrailles^ elle insiste auprès de vous pour que soit 

activée la constitution des divers stocks indispensables, afin que 

nous ne risquions plus d’être pris au dépourvu»

3s - En ce cul concerne les instructions d’usinqs...qt

Elle en comprend la nécessité mais elle compte que vous n’y 

recourrez que dans le stricte mesure indispensable et après avoir 

utilisé à fond toutes les usines et tous les ateliers existants



et ceci tout à la fois pour des raisons financières et économiques 

et surtout par souci de rapidité.

4 s - gn ce cul c;ncorno les matériels d* artillerie et

La Commission est profondément émue de l’état actuel des 

fabrications et de 1® faiblesse de leur cadence, notamment dans 

le domain©,., si souvent signalé par elle, de l’artillerie anti* 

aérienne et de l’artillerie antichar..

Elle insiste auprès de vous pour accélérer par tous les moyens 

possibles ces fabrications,, aussi bien d’ailleurs pour le maté­

riel lai-môme que pour les munitions correspondantes.

Elle tient à en suivre assidûment le développement et 

regrette les difficultés qui continuent d’être finîtes par vos 

services peur 1*obtention par ses rapporteurs des renseignements 

écrits qui leur sont indispensables et sans lesquels tout con­

trôle efficace serait impossible»

Vous avez bien voulu nous indiquer que les raisons de ces 

difficultés se trouvaient dans les Instructions qui vous auraient 

été données par le Ministère de la Défense ^atonale et de la 

Guerre.

S’il en est ainsi, la Commission vous serait très obligée 

de bien vouloir provoquer aussitôt des instructions nouvelles, que 

vous obtiendras sans aucune peine, étant donné les promesses qui 

lui ont été faites par Monsieur le Président du Conseil lul-mgme.

58 ~ Ce <3uj concerne les inventions.

La Commission qui s’était réjouie de vous voir créer un 

service de recherches et d’inventions, croit devoir appeler de 

nouveau votre attention sur la nécessité de doter ce service du 

personnel ainsi que de laboratoires et d’ateliers sans lesquels



IX serait hors d'état de remplir la mission de haute importance 

qui lui est confiée.

En particulier,, elle s’étonne que le laboratoire de 

Bellevue, situé tout près de Paris, et remarquablement équipé, 

n’ait pas encore été mis à sa disposition.

Je crois devoir d'ailleurs vous indiquer qu’au cours d’une 

conversation qu'il a eus aior avec mon collègue Monsieur Charles 

Reibel, Monsieur le Ministre de l'éducation Nationale lui a fait 

savoir que, suivant lui, la décret-loi récent que vous savez 

vous donne tout pouvoir et qu’il ne voyait, en ce qui le con­

cernait, aucun inconvénient à la mesure qui nous parait india- 

pan sa bis. ; ! i. / .. ' ■

Tels sont, Monsieur le Ministre, les pointa principaux 

sur lesquels la Commission de 1*Armée m’a prié d'appeler plus

Spécialement vôtre attention.

En vous remerciant par avance de la suite que vous ne 

manquerez pas de donner à ses préoccupations et en vous assurant 

de tout son concours dans une oeuvre dont dépend le salut du 

pays, Je vous prie, Monsieur le Ministre, d'agréer 1*assurance 

de ma haute considération.



ion

des Effectif*.

Paris, le 28 Moewbre 1WS< -

•éensieur le Président,

Ls- 304b—C©««ls?*l!frx; des dané;

sa séance de ce jour a ccnataté stac regréii 
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|- Monsieur ia Président du ^Jonsoil, sur 
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■â la cuits des ré-w^lcèiœss qui lui ont été 

relies ecuiearaaat • lu «ise sn afractation 
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tl<maa.lrei. notoires.
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4?

attire votre attention sur le fait qu’il 

lui pajt”*i'. peu «oaspteble qu’&s de 

gaerre un délai 4* un æôiset de*-. sMt 

nécessaire pour établir cert»tn* r ccnsts-* 

tetion®. Elle souhaiteraH sise au

courant, dans le plus bref délai possible, 

des Investigations faites par les contre- 

leur a généraux et des cKcisloi-.s qu’ullaa 

auront, provoquées, ainsi que dos wisures 

ordonnées pour eWp^eher le retour de 

pareils faits.

Le ”«u8—Cowslselon des Fffeetifs 

tient enfin é vous signaler que eertaiwa 

«Sonata fat ions qui avalent été portées 0 la 

è«œnal8R«n<se d- nsiaur le Président du 

Conseil par plusieurs ds ces eambres, 

0©te«vsnt Messieurs de 31ols et 

Ce^boulivs?, n’ont p^s re^u l.a solution 
quelles pç»r?»issrlent devoir eovipcM^^ 

<t elle exprlss la désir d’ître tnforeée 
de la suite que M. le Président du Conseil 

aura, cru devoir donner aux faits regrettables 

qui lui avaient été exposés.
Veuillez agréer, Monsieur le 

Président, l’assurance de notre haute consi­

dération et de nos sentiments dévoués.

Signé : J.P. RAMBAUD.



7
29 Décembre 39

A Monsieur le Ministre

de la Défense Nationale et de la Guerre

Président du Conseil

Monsieur le Président

J'ai l'honneur d’accuser réception de la lettre 
SP

ce jour Ni 390 — que tous avez bien voulu ma faire pt. venir. 
SG

de

Elle est d'autant plus opportune que je devais vous 

transmettre les observations ci-jointes qui n'ont été formulées 

par M. le Président de la Sous-Commission des Effectifs en 

conclusion de la séance tenue cet après-midi par cette Sous-Com­

mission.

Je me suis empressé de faire part à M. J.P. 

Raabaud, Président de la Sous-Commission, de votre communication.

Nous sommes d'accord, lui et moi, pour en prendre 

acte. Nous nous rendons compte des conditions nouvelles d'action 

que pose l'ouverture de l'information Judiciaire que vous nous

annoncez.



IÏÀ . ......

dehors de celle-ci, il apparaît que la promptitude 

des décisions à prendre en pareille matière est la condition 

première 'de leur efficacité, tant en ce qui concerne les mesures 
, „ A <jÆ 
réglementaires à édicter que les sanctions à prononcer à 1*égard 

des personnes responsables. feus avons confiance que, lors de 

le prochaine réunion de la Commission, le 10 Janvier, nous 

serons! mis en possession des résultats de 1'enquête que vous 

avez/ordonnée et des conclusions qu'ils auront comportées.
/ R Veaillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 

de notre haute considération et de nos sentiments dévoués.

Signé : Daniel VINCENT.,



30 Décembre 39.

Monsieur le Président,

La Sous-Comission dos Effectifs » éxasalné 
0^<u‘A^>~ 

dans sa dernière réunion certaines particularités^ïes affectés 

spéciaux.

Silo a d’abord constaté que le nombre des 

affectés spéciaux de la 1» Réserve est d’une façon générale 

deux fols supérieur à celui des hommes de la 2S Réserve. 

Parmi les premiers sa trouvent des jeunes gens des classes 30 à 

36 dont à de très rares exceptions on ns peut estimer que les 

aptitudes professionnelles ysMtfirt an raison de leur âge etre

tellement confirmées qu’elles fassent d’eux des spécialistes in­

dispensables.

Au point de vue disciplinaire, Il semble que 

lorsqu’un affecté spécial se rend coupable d*actes répréhensibles, 

la seule sanction possible consiste dans la renvoi au dépôt. Mais 

auparavant uns enquête doit être faîte dans l’usine où travaille 

l’intéressé. Celle-ci faite auprès non seulement de 1.® □fraction, 

mis béen entendu des camarades de l’affecté spécial, orée dans les 

milieux ouvriers certaines réactions qui ont une répercussion



fâcheuse sur la discipline et dont ne manque pas de souffrir l’au­

torité du Directeur.

Par ailleurs les affectés spéciaux sont en cas de maladie 

placés dans la situation des assurés sociaux.

Certains cependant ne peuvent bénéficier des avantages 

des assurances sociales pares qu’ils n’y sont pas admis depuis au 

«oins six mois.

Ils ne peuvent dans ce cas se faire soigner soit à leur 

domicile, soit à l’HSpital, qu’â leurs frais personnels-

Mais qu’ils bénéficient ou non des assurances sociales, 

ce sont des isédeclns civils de leur choix qui «délivrent pour aux 

des certificats constatant leur indisponibilité et sa durée.

Bien siaux il arriva fréquemment qu’un certificat médical 

suffit pour constater 1*inaptitude d’un affecté spécial à travail­

ler en usine. L* intéressé remet es certificat au servies de la «aln- 

d’oeuvre de l’établissement où il est affecté et il rentre chas lui.

Dans les deux acs d’incapacité transitoire et d’inaptitude 

professionnelle l’affecté spécial échappa totalement au contrôle de 

l’autorité militaire. Il est apparu à la Sous—Commission des Sffic­

tif s qu’il y aurait lieu de foire assurer la surveillance de l’attrl 

bution des congés de maladie des affectés spéciaux par des médecins 

militaires, et de ne laisser déclarer l’inaptitude au travail quia 

per une Commission de Réforme.»

La Sous-Coamissloxi vous serait gré de lui faire connaître 

votre façon de voir sur ces diverses questions»

Veuillez, Monsieur le Président, recevoir 1’assurance de 

sa hauts considération.

Le Président de la 
Sous-Comission des Effectifs,



Lettre d'envoi de 1 rapport de M.
5 rapports de M 

concernent

le Général Hirschauer et 
de La Grandière dont trois 

les effectifs et deux concer
nent les fortifications.

Paris, le 10 Janvier 1940.

A MONSIEUR lo PRESIDENT du SEMAT.

Monsieur le Président,

J*ai l’honneur de vous communiquer le texte des 

rapports ci—Joints qui ont été établis par divers membres 

de la Commission do l’Armée, à la suite des missions de 

contrôle effectuées par eux tant dans la zona des armées 

que dans celle de l’intérieur.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT



Lettre d’envoi de : un rapport de M. le Général Hirschauer et
—------------------- - 5 rapports de M. de La Grandiere dont trois

concernent lés effectifs et deux concernent les 
fortifications.

Paris, le 10 Janvier 1940.

A MONSIEUR le MINISTRE do la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE, 

PRESIDENT du CONSEIL.

Monsieur la Président,

J’ai l’honneur de vous adresser plusieurs rapports 

établis par différents membres de la Commission de 1‘Armée 

à la suite des missions de contrôle qu’ils ont effectuées 

tant dans la zone de l'intérieur que dans celle des armées.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 

ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT



Paris, le 10 Janvier 1940.

M. de La GRANDIERE, 

ibre de la Commission 
de 1*Armée.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur d’attiror votre attention sur les condi­

tions d’application de votre circulaire prescrivant de donner 

toute facilité aux pères de famille sous les drapeaux pour fairi 

coïncider leur permission avec celle do leurs fils mobilisés.

La conséquence logique de cette très louable mesure se­

rait de permettre une avance du tour normal de départ en permis 

sion du fils ou du père.

Je sais que certains chefs de corps ne l’interprètent 

pas ainsi et que des pères mobilisés ont été obligés de retard* 

leur départ pour attendre l’arrivée du tour de leurs fils. Un 

mise au point serait sans doute utile.

Je me permets de suggérer aussi qu’un père de famille 

ayant plusieurs fils mobilisés pourrait être autorisé à frac­

tionner sa permission de détente comme sont déjà autorisés à 1 

faire les chefs de corps.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression d 

ma haute considération.

i 1 j ! h
Monsieur le Président du Conseil, 
.nistre de la Défense Nationale

et de la Guerre.-



11 Janvier 1940.
Monsieur le Présidents

J'ai l’honneur d’âocuser réception de la eourruni-

oation que vous avez bien voulu ia’ adressez*, le 31 Décembre 1939» 

sous le timbre G/RII, au sujet des observations que vous a paru 

comporter le texte de la proposition de loi de M. feourler et 

dont celui-ci est le Rapporteur devant la Corazission de 1*Armée.

La Commission a retenu avec toute l’attention

quelles comportent les considérations dont vous lui avez fait 

part et elle ne peut que se féliciter de la concordance générale 

de ces intentions avec celles quelle vous a exprimées. Toutefois»
Vicompte tenu dû bénéfice à retenir de certaines de vos indications, 

elle n’a pensé que le texte dont elle a été saisie par le

Président du Sénat fût devenu inopérant du fait du commentaire 

si digne d’attention dont vous l’avez fait bénéficier*

La Comission pense qu’il ne serait peut-Stre pas

inutile » par exemple» de donner la valeur souveraine de la Loi, 
par un vote explicite du Parlement, aux dispositions de l’art* VI, 

qoub la réserve de connaître, nominativement, les sanctions 

pénales auxquelles auraient donné lieu les violations des disposi­

tions du décret-loi du 29 novembre 1959.

La Commission a donc invité son Rapporteur à déposer

au plus tôt son rapport sur le bureau du Sénat et elle espère que 

voua ne verrez que des avantages à ce que soit ainsi affirmée, en 

l’espèce, la oomnunauté de vos vues et de celles de la Ccwds-slon 

de 1*Armée du Sénat*

Veuilles agréer, Monsieur le Président,

l’assurance de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.*

Signé : DANIEL-VINCENT.



11 Janvier 40•

Monsieur le Président,

Au cours de la séance de la Comission qui s*est 

tenue le 10 courant, notre collègue M» Camboulivea chargé de 

mission de contrôle des affectations spéciales noua a fait con- 

naître certaines difficultés qu'il a rencontrées dans 1’exercice 

du mandat qui lui a été conféré.

C'est ainsi que s'étant adressé à la Préfecture 

du Tarn pour obtenir l’état nominatif des affectés spéciaux des 

administrations départementales* il a bien reçu l’état dont il 

©♦agit en oe qui concerne les affectés spéciaux relevant du 

Ministère de l'intérieur (Administration départementale. Service 

de police et Adminxstnation communale)*

Toutefois, n’ayant pas les renseignements de- 

mandé» relativement aux services rattachés (inspection académique, 

Travail, Services agricoles, etc*.) il à1est adressé directement, 

en ce qui concerne l'instruction publique, à l’inspecteur 

d'Académie du Tarn.# Celui-Ci n'ayant pas répondu, M* Oaœboulive» 

a'est adressé au Secrétaire de l’inspection académique qui lui 

a fait savoir que son chef était malade, qu'il avait été avisé de 



la demande d*informations dont il s’agit et qu’il avait interdit 

la remise de toute note relative à cotte demande, donc de ne 

pas enregistrer un refus sans plus ample informer, M, Camboulives 

a chargé le Commissaire de police d’Albi, comme intermédiaire 

administratif, de se rendre à 1* Inspection aeadémique pour renou­

veler l’instance dont celle-ci avait été l’objet, dans des condi­

tions parfaitement comtoises» ^r, çà la suite de cette visite, le 

Commissaire de Police a fait parvenir à M* CambooliVos la lettre 

que vous trouveras on.annexe et par laquelle le même refus lui 

était opposé.

Dans ces conditions, il vous apparaîtra, Monsieur le 

Président, que 1*Inspecteur d* Académie du Tarn a entendu se 

soustraire délibérément au contrôle que le délégué de la 

Commission de l’Armée tenait, en l’espèce» de la loi du 11 Juil­

let 1938.

La Commission, saisie des faits, a décidé de vous les sou­

mettre* Elle a la certitude que vous ne les tolérerez pas» Ils 

sont sans ambiguïté, ils relèvent de votre sanction»

J’ai donc l’honneur de vous prier de vouloir- bien lui 

faire connaître les mesures par lesquelles sera appelé à l’obéis* 

sance aux lois un haut fonctionnaire chargé d’on faire enseigner 

le respect'*

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

d© ma haute considération et de mes sentiments dévouée »

Signé : Daniel VINCENT



11 Janvier 40

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous adressez» sous ce pli»

les conclusions relatives aux délibérations de la Commission de

l’Armée» dans sa séance du 10 courant

J’ai personnellement regretté de ne pouvoir me

rendre le lundi 8 Janvier à 1*audience que vous nous avies 

accordée et je m’en excuse.

En vous présentant les voeux que la Ocrais s ion et

moi-mSnie Xox'iaona cordialement pour votre prompt rétablissement» 

je vous prie d’agréer» Monsieur le Président» l’assurance de ma 

haute considération et de mes sentiments dévoués.

Signé : Daniel VINCENT

iur lé Ministre de la Défense Nationale 
et de là Guerre»



11 Janvier 40.

RET
Délibérations de la Commission de 1* Année

du 10 Janvier 1940

transmisas à îdonsieur la Président du Conseil»

la Commission Sénatoriale de 1*Armée après avoir pris 

connaissance de votre lettre du 28 Déambre 1939» sous le 
SP

timbre K® 390 —— tient à vous faire connaître combien elle a 
SG

apprécié la gravité de la situation que vous lui avez exposée 

en confirmation des faits qu’elle avait portés à vôtre connais— 
SP

sance» Se référant à votre lettre du 6 Décembre 1939» H° 374 ——— 
sa 

dans laquelle vous l'informiez que vous la mettriez "au courant

des résultats de l'enquête” que vous avez ordonnée, la Commission 

Vous prie instamment de lui communiquer d'urgence les rapporté 

des contrôleurs et de lui faire connaître les sanctions adminis­

tratives auxquelles ont donné lieu les faits dont l’exactitude à 

été reconnue et, en particulier, les négligences ou complaisances 

dont se sont montrés coupables les autorités civiles ou mili­

taires en cause*



Paris, le 13 Janvier 1940.

A M. le Président du Conseil, 
Ministre de la Défense Nationale 

et de la Guerre.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous accuser ré­
ception des circulaires du Service de 
Santé en date dæ2 décembre 1939, 
n§ 16.796-2/7 H., 14 décembre 1939, 
n2 17.113-2/7 C.B. et 28 décembre 1939, 
nS 4.382-2/7 C.B.

Veuillez agréer, Monsieur le Pré-^ 
sident, l’assurance de ma haute considé 
ration et de mes sentiments dévoués.

Signé : Chaumié.



1S janvier 40

Le Président de la 
S/Commission des Effectifs.

Monsieur le Président .

La sous—cm.mlfisirn dea affectifs de la Commission de 

l’Araée me charge de vous taire connaître qu’au cours de sa 

dernière réunion son attention « été particulièrement retenus 

par certains renseignements portés à sa connalsAunce ayant 

trait au moral des troupes*
Ces renseignements émanent d’officiers commandent des 

Compagnies ou des Bataillons d’infanterie actuellement en pre~ 

®iâre ligne. Us ont fait l’objet de rapports admis eu haut 

Conmnndsaent sur sa demande.
Ils signalent tous sans exception la mauvaise impres­

sion produite sur les hommes rentrant de permission par la pré 

sence à l’intérieur ou même dans dos services de la xone des 

armées, d’homes de troupe et d’officiers très jeunes dont 

l’affectation à des troupes de l’avant semblerait justifiée.

Les affectés spéciaux dont certains appartiennent à la 

classe 1935 et les titulaires de fascicules bleus "sans 
, ..... .......

S
fBonsieur le Président du Conseil,
4teistro de la Défonse Nationale
et de la Guerre.-



affectation* donnent l'impression aux permissionnaire» que le* 

^embusquésSî sent extrêmement nombreux.

Ces constatations rapportées et quelquefois amplifiée* 

dans les corps de troupe ne manquent pas d'y développer un état 

d'esprit quelque peu pénible.

Le ikrus-Commi salon n'ignore pas que le Gouvernement a 

pris des mesures qu*elle approuve entièrement concernant le 

rappel des "sans affectation* et le contrôle des affectés spé­

ciaux.

Elle souhaite qu'eue* soient appliquées rigoureusement 

et très rapidement.

Certains autres éléments de mécontentement se trouvent i 

ls~ dans l'attribution de permission* agricoles à dos «111- 

talées qui ne sont pas agriculteurs et dans la refus de ce* 

même» permissions à d'autre* qui le «ont effectivement î

S»- âsba® l'inégalité de traitement ccnstatée à l'occasion de 

l'attribution des alléestlas* militaires ;

3>^- <hms le façon dont fonctlonneielent certaines co^iissions 

de réquisition qui n'observeraient pas une stricte Justice en 

c« qui concerne les réquisitions elles-EiSme» et. également, «m 

ce qui concerne la fixation des prix d'achat ;

4?~ dans le fait que le* homes de ceFtainm unités ne sont 

pourvu® ni d'une deuxième psirê de dbsussure*. ni d'une deuxième 

couverture ;



5ü- dnne, l’insuffisance de certaines rations de légumes ;

S«- dan» la c^inutlcm de 10 X sur la. ration de tabac qu’ef 

fetctuerulent fèsrtfâlruB intendante çui prétextent que ce pottr- 

denta®» correspond à celui des non fumeurs.

Cos éléments de 5»éœntwitm-mt peuvent d’ailleurs être 

très r®pld«aer*t supprimés» La Sow-Comlssisn est certslr,® 

que dans un proche avenir elle aura sur ce» divers points 

tous apaisements»

Mlle a» par ailleurs, W informée qu**»u émirs de leur 

séjour dans leur famille, certains pemlsHiommiros - ils de- 

viennent même très nombreux - se feraient hospitaliser, rans 

motif valable.

Us resteraient fe 1'hôpital puis obtiendraient après un 

certain temps un eon^é do convalcseoi.ct*.

Certains mêiso passoraltmt dwnnt des Cownlisions de 

Hforse et obtiendrnifânt un chan^w-nt d’rtrna.. un clasament 

dans le servico auxHlali,e et aône la r^fomo.

ü y aurait là si cette façon de procéder venait à ko 

développer, un véritable «coule^s” des effectifs et un élément 

de démoralisation incontestable.

L« Sous-ComfXs^lon estlMe qu’un rawèda immédiat et effi­

cace peut être apporté à ce^te situatl* n par? les mesures
suivantes :



lt- désignation, par les Directeurs régionaux du Service 

de Santé de Médecins partieulière.’nsnt qualifiés, chargés 

de visiter au moins tous les quinze dours et à 1’improviste 

tous les hôpitaux de la région ;

g-a- i*envoi immédiat au front des permissionnaires hos­

pitalisés non reconnus malades ;

3>- suppression pour ceux-ci de la permission suivante 

ou d*un nombre de ^ours de cette permission correspondant 

«U séjour à l’hôpital ;

48* sanctions sévères contre les médecine ayant hospita­

lisé un permissionnaire non malade.

Veuilles, Monsieur le Président, recevoir l’assurance 

de ma haute considération,

Le Président de la 
3ous~Comnii5«in des Effectifs,

Signé : J. P. RAKBAUD.



Paris, le 17 Janvier 1940.

ission de 1’Armée

. A. de LA GHANDIEltE

Sénateur

Monsieur le Président,

J*ai 1*honneur de vous signaler le fait suivant ;

Le soldat réserviste PA1EL, condamné le 20/9/33 à une 
année d* emprisonnement, cent francs d’amende, dix années d’in­
terdiction de séjour, dix années de privation de droits civiques 
par le Tribunal correctionnel de Limoges pour distribution de 
tracts imprimés nuisibles à l’intérêt national, a été l’objet 
en date du 25 Novembre 1939» d’une suspension de peine prononcée 
par fil. le Préfet de la Haute Vienne. Il a été affecté au dépôt 
de cavalerie N° ât de là envoyé en renfort dans la zone des 
Armées.

Vous estimerez, sans doute, que la place d’un
homme ayant subi une condamnation aussi sérieuse n’est pas dans 
une unité ordinaire, mais bien dans une formation disciplinaire 
où il serait moins nuisible et plus facilement surveillé.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expree* 
sion de ma haute considération.

a M. le Président du Conseil,
Ministre de la Défense Nationale et de la Guerre.



. /(/- e • F

Paris, le ;'4 Janvier 1940.

Monsieur le Ministre,

J*ai l’honneur de vous rappeler 
que, vers le 2ü décembre dernier, M. Mourier 
rapporteur de la proposition de loi dopt il 
est l’auteur, vous a demandé de bien vou­
loir lui .faire connaître, pour les agents 
des différentes régions de la S.N.C.P.

1° - le nombre de ceux qui sont mobi­
lisés.

2® — le nombre de ceux qui sont en af­
fectation spéciale.

M. le Rapporteur d*étonne de n*avoir 
reçu aucune réponse à la date du 23 janvier 
et me prie d’attirer votre attention sur ce 
fait..

Veuillez agréer, Monsieur le Mi­
nistre, l’assurance de ma haute considéra­
tion.

A M* le Ministre des Travaux Publies.



25 Janvier 40

Monsieur le Président,

Corme suite à l’enquête faite pendant l’automne
1958 sur les ressources de l’Afrique du Mord par M. Chaumié; 

rapporteur des matières premières. Président de la So„s-Commis­
sion des carburants et des routes, nous avons demandé à M. le 
Gouverneur de l’Algérie la mise au point de ces renseignements, 
en ce qui concerne les usines de guerre, le charbon, les mine­
rais, les transports maritimes en Algérie»

Monsieur le Gouverneur Général vous a transmis
ces renseignements par pli recommandé en raison de leur carac­
tère particulièrement secret.

Monsieur CHAL’MIE devant s’absenter, nous vous
serions obligés de les faire remettre au Colonel Davy, de 1*Etat- 
Major Général, attaché à la Commission Sénatoriale de 1*Armée, 
qui les lui remettra à son retour.

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’assu­
rance de notre haute considération et de nos sentiments dévoués.

CX-^1 '

Ministre de l’intérieur



26 Janvier 40

Monsieur le Président,

Au coure de sa séance du 24 Janvier, la Comission 

de 1’Armée a porté à nouveau son attention sur l’organisation du 

Haut CoTæandenent. Il lui a paru nécessaire d’être renseignée 

avec précision sur cette question, tant en ce qui concerne cha­

cune des trois forces de terre, de mer et de l’air prises isolé­

ment que dans leurs rapports entre elles ainsi qu’au point de 

vue de la coopération interalliée.

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien me 

aooMuniquer le plus t8t possible les documents qui règlent cette 

matière dans les principes et dans les détails d’application.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assu­

rance de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

le Président du Conseil
iiietre de la Défense Nationale et de la Guerre



Paris, le 1er Février 1940

A M. le Secrétaire Général,

Vous avez bien voulu me deman­
der d’indiquer à M. le Comte de Blois, 
mon collègue de la Commission de 1*Armée, 
qu’il serait désirable qu’il saisît M, 
le Président du Conseil des points sur 
lesquels il désire des réponses aux obser­
vations qu’il a présentées jusqu’ici.

J’ai donc l’honneur de vous 
adresser la lettre -ci-jointe de K» le 
Comte de Blois et je vous prie d’agréer. 
Monsieur le Secrétaire Général, l’expres­
sion de ses meilleurs sentiments.

t' ”

à M. lç Secrétaire Général
du Ministère de la Défense Nationale 

et de la Guerre*



6 Février *0.

A Monsieur le
MINISTRE de 

et de
PRESIDENT du CONSEIL,
la
la GUERRE.

E NATIONALE

Monsieur le Président,

J*ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'in­
convénient qu'il j a à ce qu'un chef de corps puisse igno­
rer les hennés qui sont envoyés à son unité par mesure dis­
ciplinaire. La mention n'est pas portée sur le livret indi­
viduel et le livret matricule sur lequel elle figure peut 
arriver an corps un certain temps après l'homme, La Commis­
sion de 1'Armée pense donc qu'il serait bon d'aviser chaque 
fois expressément le chef de corps en pareil cas.

Veuilles agréer. Monsieur le Président, les assu­
rances de ma haute considération et de mes sentiments 
dévoués.



( y • v )

Février 40.

Monsieur le Président,

En voue remerciant de la communication que vous
avez bien voulu ®’adresser le 4 Février 1940, sous le 
timbre N° 501 D.N. * section de défense nationale - rela­
tive à l’organisation du Haut Commandement, j’ai l’honneur 
de vous prier de vouloir bien ®e faire parvenir :

1°) le texte des Décrets secrets du 27 Mai et du 
7 Septembre 1933 sur la matière ;

2°) d’autre part le texte d© la décision ou des 
décisions qui ont modifié l’organisation du Haut Comman­
dement depuis les hostilités et notassent de celles qui 
ont donné au Général Commandant sur le front du Word Est 
les organes de travail nécessaires à l’exercice de son 
haut commandement.et qui ont scindé l’ancien Q»G«

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l’assurance de m haute Considération et de mes sentiments 
dévoués.

Signé ; DANIEL-VINCENT.

r le Président du Conseil
e de la Défense Nationale et de la Guerre



Paris, le 7 Février 19^0*

8810» de 1'ARMEE 

e La Grandière, 
nateur.-

Monsieur le Ministre»

Je vous serai reconnaissant de bien vouloir me 
faire connaître si des mesures ont été prises pour que 
tous les hommes mobilisés en Afrique du Nord et au Levant 
aient été vaccinés contre la fièvre typhoïde et si, d’au­
tre part, dans les régions où sévit le paludisme des 
soins préventifs sont pratiqués contre cette maladie»

Plusieurs permissionnaires interrogés par moi 
m’ont déclaré qu’ils n'avaient été soumis à aucune de ces 
me sure s prophylactique s »

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expres­
sion de ma haute considération»

le Sous-Secrétaire d'Etat à la Défense 
Bationale et à la Guerre.-



à Monsieur le Président du Conseil

Ministre de la Défense Nationale

et de la Guerre.

Monsieur le Président,

«Pai 1‘honneur de vous adresser ci-joint le rapport 

établi par M* de LA G3AH2IERE sur les pouvoirs respectifs de 

l’autorité militaire et de l’autorité vivile pendant l’état 

de siège.

La Commission de 1*Armée a pris connaissance avec 

intérêt de ce rapport sur lequel elle m’a prié d’attirer votre 

attention*

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévouée*



12 Février 40

A MONSIEUR le GENERAL, DIRECTEUR du SERVICE
GEOGRAPHIQUE de 1*ARMEE

Mon Général,

J'ai l'honneur de voua accuser réception des publi 
cations Que le Service Géographique de 1*Armée a bien voulu 
s'adresser, afin de les distribuer aux Membres de la Commis­
sion sénatoriale de 1'Armée.

Mes collègues et moi-même en avons pris connaissan 
ce avec un très grand intérêt et vous exprimons nos plus 
sincères remerciements.

Veuilles agréer, mon Général, l'assurance de ma 
haute considération.



e

15 Février 1940.

À Monsieur le Président du Conseil 
Ministre de la Défense Nationale 

et de la Guerre.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de voue adresser ci-joint le 
rapport établi par M* BAUDIN sur la défense passive. 
Après avoir approuvé ce rapport, la Comission de 
1’Armée, sur l’initiative de fit. NEYHET, Président de 
la Sous—Commission de la défense passive, a décidé de 
vous soumettre le questionnaire ci-après t

Quel programme général a établi concernant la 
défense passive ?

Quelle partie du programme a été réalisée et quelle 
en est la répartition régionale ?

Quels sont les crédits employés pour ces réalisations?

Quels sont les crédits nécessaires pour achever la 
réalisation du programme d’ensemble ?

Sa Commission de 1* Armée m’a également chargé 
de vous faire part de son désir que, sur ces questions, 
elle puisse entendre soit le Gouvernement, soit l’un de 
ses mandataires*

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l’assurance de ma haute considération et de mes sentiments 
dévoués.

Signé : DANIEL - VINCENT.



Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer le texte 

de divers rapports qui ont été adoptés par la Commis­

sion de l'Armée et qui touchent à des questions inté­

ressant votre département.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assu 

rance de ma haute considération.

Signé : DANIEL-VINCENT

leur DAUTRY,
stre de 1'Armement.-



Paris, le 15 Février 1940.

Monsieur le Président,

Vous avez "bien voulu me communiquer une lettre 
adressée par M. le Préfet du Tarn à M. le Ministre de l’inté­

rieur relative à la mise en affectation spéciale d’un certain 
nombre d’ouvriers de la verrerie d'Albi. Etant donné que 

M. le Préfet du Tarn n’avait pas été mis en cause devant la 
Commission de 1’Armée à propos- de cette affaire et qu'il s'a­
git, en l'espèce, d'un document qui était destiné à .l'adminis­

tration de l'intérieur, nous n'entrerons pas dans la discus­

sion des f$its, dont la matérialité est d'ailleurs confirmée 

par la lettre en question et sur l'appréciation desquels la 
Commission de 1'Armée n’a pas à se prêter à une controverse 

avec une haute personnalité de l'intérieur*

La Commission de 1'Armée a cependant porté son 

attention sur les termes du dernier paragraphe de cette lettre 
et, pour pouvoir l'apprécier en connaissance de cause, elle 
désire que Monsieur le Ministre de l'intérieur en précise la 

portée•

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu­
rance de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT.

A Monsieur le Président du Conseil, 
Ministre de la Défense Nationale et de la Guerre.



Paris, le 16 Février 19^0.

Monsieur le Président,

J*ai l'honneur de tous communiquer le texte 

des rapports ci-joints qui ont été établis par divers 

membres de la Commission de 1*Armée, à la suite du 

mandat qu’ils en avaient reçu et approuvés par elle»

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

1* assurance de ma haute considération et de mes sentiments, 

dévoués.

Signé : DANIEL - VINCENT.

Monsieur le Président 
du Sénat.»



Paris, le 16 Février 19^0

A MONSIEUR le PRESIDENT du CONSEIL 

MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 

et de la GUE2HE.

Monsieur le Président,

«Pal l’honneur de vous adresser plusieurs 

rapports établis par différents membres de la Commission, 

à la suite du mandat qu’ils en avaient reçu, et approuvés 

par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération et de mes sentiments 

dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT



paris, le 17 Février 1940

Monsieur le Ministre,

J’ai l'honneur de voue communiquer le texte 
de deux rapports qui ont été adoptés par la Commission 
de l'Armée et qui touchent à des questions Intéressant 
votre département.

Veuilles agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de ma haute considération.

Signé ; DANIEL-VINCENT.

Monsieur DAUTRY,
Ministre de 1‘Armement.-



24 Février 40

Mon cher Collègue,

Notre Commission a été justement émue des faits 

que vous me signalez dans votre lettre du 17 Février, Elle 

vous remercie de 1*effort que vous avez consacré aux questions 

si importantes qui concernent le ravitaillement de notre pays 

et le problème agricole posé par la mobilisation,

Elle sera heureuse d’affirmer la collaboration

des diverses comrnisrions du Sénat en vous priant d*exposer les 

questions que vous m’ayez soumises, à la Commission de 1*Armée 

qsi a réservé pour vous entendre, son ordre du jour de 

mercredi à partir de 15 H.45, afin de soumettre ce problème 

et les mesures prises au Président du Conseil après s’en être

entretenu avec vous.

Veuillez agréer, mon cher Collègue,, les assu­

rances de mes sentiments les meilleurs et bien dévoués..

VEYSSIEHE, Sénateur.

Signé : CHAUMIE.



24 février 40

à Monsieur le PRESIDENT du CONSEIL,

MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE.

Monsieur le Président,

Nous avons l’honneur de vous remettre cioint 

l’ordre du ^our adopté par la Sous-Comission des Fabri­

cations d*Armements dans sa séance du 22 Février 1940.

Nous espérons que la nouvelle solution adoptée 

pour las communications confidentielles aux rapporteurs 

sera de nature à résoudre, pour le plus grand bien du 

service, les rapports entre le Gouve nom en t et le Parle- 

mont et à assurer le maintien si nécessaire du secret de 

la défense nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assu 

rances de notre haute considération et de nos sentiments 

dévoués.

Signé : CHAUMIE



ORDRE du JOUR

ADOPTE par la desJABRXCATIOlS

d'ARMEMENTS dans sa SMCB du JEUDI 22 FEVRIER 1940.

La sous-commission des fabrications d'armement, 
profondément émue par la difficulté rencontrée par ses rapporteur^ 

pour se procurer les renseignements nécessaires à 1*accomplisse­

ment de leur mission,

Insiste énergiquement pour obtenir qu'une réponse soit 

donnée sans délai à M. DESPRES personnellement rapporteur spéçla- 
' ■ . î \ \ •

Usé sur la question des munitions. \

Elle rappelle qu'un questionnaire a été remis en son noto - 

11 y a plus d’un mois tant au Ministère de la Défense Nationale
s '■’V,\ •'M qu'au Ministère de 1’Armement et que ce questionnaire est resté 

Jusqu'à ce Jour sans être honoré de la moindre documentation*
f i' Y

La sous-commission accepterait que les renseignements 

communiqués confidentiellement au rapporteur ne fassent l'objet de 

sa part que de la communication à la sous-commission de l'imprés- 

sion générale que lesdlts renseignements lui ont causée.



Farsi, le 24 Février 1940.

Mork cher Collègue>

Notre Commission a été justement émue des/faits que 

vous me signalez dans votre lettre du 17 Février. Elle vous 
remercie de l’effort qde vous avez consacrera des questions 
aussi importantes qui concernent le ravitaillement de notre 
pays et le problème agricole, causé pir la mobilisation.

Elle sera heureuse dXaffirmer la collaboration des 
diverses Sous-Commissions du/Sénat en vous priant d’exposer 

les questions dont vous nr avez parles, à la Commission de 
1’Armée, qui a réserve pour vous entendre, son ordre du jour 
de mercredi à pariir de 15 4.45, afin de\souraettre ce problè­

me et les mesures prises au Président du Conseil, après s’en 
être entretenu avec vous. \

/ Veuillez agréer, mon cher Collègue, les assurances 
de/mes sentiments les meilleurs et bien dévoués. \

Signé : CHATOIE

M. VEYSSIERE, Sénateur.



29 Février 40

Monsieur le Secrétaire Général,

M« 3V£Bt Pr&eident de la Corræission de VlJygiène 

œ*a prié d*accepter 2æ renvoi à la Comission de l’Hygiène de 

la proposition de loi de M, Camille FSEnAKD relative aux allo­

cations «illtairea et qui avait été renvoyée à la Conœaiesion de 

V Arœ '«•

Je lui réponds par la lettre ci-jointe à laquelle 
je voue serai® obligé de vouloir bien donner toute au!te règle­

mentaire utile.

Veuilles agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
1*expression de mes sentissent» dévoués.

8» LA20MÏE/.AYS.
Général de la Présidence.



2$ Février 40

son cher Président et Ami,

J’ai fait part à la Comission de 1* Armée du 

désir que voue avez bien voulu m’exprimer en ce qui concerne 

la dévolution à la Comission de 1’Hygiène de la proposition 

de loi de 1. Camille FEK.WW relative aux allocation» mili­

taires. La Commission de 1*Armée ne voit aucun obstacle à ce 

que tette proposition voûs soit renvoyée sur le fohd "tant 

entendu corne vous avez bien voulu l’indiquer qu’elle resterait 
saisie pour avis.

J’ai fait part de cet état de chose à &. le 
Secrétaire de la Présidence du Sénat pour toute suite règlemen- 

taire utile.

Veuillez, agréer, mon cher Président et Aral, 

l’expression do mes sentiments dévoués.

kve»,
ident de la Commission de l’hygiène 
J»AT.



)K de 1» ARMEE

-satw*

MOTION

délibéré© en séance du mercredi 28 février 1940.

<—5E3S««*

La Commission de 1* Armée

Signale à Monsieur le Président du Conseil, Ministre de la 

Défense Nationale et de la Guerre, la situation faite aux offi­

ciers de réserve ayant contracté un engagement pour la durée de 

la guerre et dont l’engagement a été résilié d’office.

Elle exprime le désir que des mesures bienveillantes 
soient prises à l’égard de ces officiers, soit par des décorations 

•au titre desréserve^ soit par une promotion à l’honorariat du 

grade supérieur à celui qu* ils avaient au moment de leur angage- 

ment, pour témoigner de la reconnaissance de l’armée pour lé geste 

patriotique qu’ils ont accompli et de l’exemple qifLls ont donné.

Elle considéré qu’il serait juste de maintenir à ceux 

qui, sur la demande de leur- chef, ont consenti à rester dans le 

cadre au-delà de la durée légale et ont continué de participer aux 

cours de perfectionnement, la carte de surclaasement correspon­

dant à cet engagement et cela pendant la durée de l’année 1940..



28 Février 1940.

>I0N de 1* ARMEE

Note sur les permissions agricoles 

dans la zone des Armées.

La Oommiseion de 1*Armée soucieuse de ne pas porter 

atteinte aux effectifs des unités de l’avant (Zone des Armées) 

qui doivent être toujours disponibles suivant 1'événement, n'a pas 

manqué cependant d'être sensible aux inégalités résultant de l'ap­

plication de ce principe aux permissions agricoles et de la situa­

tion préoccupante de l'agriculture en France faute de ce secours 

aux époques de travaux indispensables.
Il lui a paru que ces deux nécessités dont celle du com­

bat est la nécessité prédominante pourraient éventuellement être 

conciliées par une solution qui augmenterait au contraire la perma­

nence et la cohésion des unités de l'avant.

L'appel des sursitaires fascicules bleus a augmenté sensi­

blement les disponibilités des dépôts. On pourrait envisager d'aug­

menter par prélèvement sur l’intérieur l’effectif normal des unités 

de l’avant du nombre d’hommes nécessaires pour permettre de donner 

une permission de 20 jours une fois par an aux agriculteurs qui 

leur sont incorporés sans que l’effectif incompressible ni le rou­

lement normal, des permissions en soient atteints.



En cas d’emploi de ces unités, par suite de la suspen­

sion des permissionst le retour des permissionnaires en complétant 

l’affectif $ar des hommes déjà incorporés à l’unité connaissant 

leurs chefs et connus d * eux , jouerait avec plus d’effet utile le 

rôle de l’ancien dépôt divisionnaire.

La Commission Sénatoriale de 1’Armée serait désireuse 

que cette solution fût étudiée ainsi que ses possibilités de réali­

sation» - Nombre d'agriculteurs par unité : 1° de la 2° réserve, 

2® de la première réserve - fraction de l’effectif que représente 

la transformation en permission de 20 jours d’une permission de 

10 jours - disponibilités des dépôts - délai d*exécution.

La Commission Sénatoriale de l’Armée serait désireuse 
qu’une enquête discrète et rapide fût faite sur cette suggestion 

$ar le commandement et que le résultat lui en fût communiqué.



OH de

MOTION 

délibérée dans la séance du 28 Février 1940 

au sujet des mesures de faveur accordées 

aux mobilisés chefs de famille nombreuse.

La Commission sénatoriale de 1’Armée demande i

1® - Que le délai de déclaration d’enfants, à faire par les

mobilisés pour bénéficier des avantages légaux ; incorporation

dans les classes plus anciennes - passage dans la deuxième réserve •

libération - soit prorogé au 50 Avril 1940.

2® - Que ce déi^i ne soit jamais Inférieur à trois mois à 

dater de leur rappel ou de leur incorporation pour les hommes 

rappelés après la mobilisation générale ou incorporés depuis 

cette époque ou pour les engants nés depuis la mobilisation ou 

depuis 1*incorporation.



6 Mars 40

Monsieur le Président du Conseil 

Ministre de la Défense Nationale 

et de la Guerre*

Monsieur le Président,

La Commission de 1*Armée réunie le 6 Mars a repris 
et approuvé la motion délibérée dans sa séance du 26 Février 

et nous demande d’appeler sur elle toute votre attention , 

étant donné l’urgence des dates et l’importance morale du 

sujet*

Veuilles agréer, Monsieur le Président.! l’assurance

de ma haute considération et de mes sentiments dévouée*



7 Mars 40.

A MONSIEUR LE SOUS-SECRETAIRE d*ETAT

DE LA DEPENSE NATIONALE.

Monsieur le Sous-Secrztaire,

Veuillez trouver ci-joint copie de la lettre que
nous adressons à M. le Président du Conseil et de la motion

qui est jointe.

Veuillez agréer, Monsieur 1® Sous—Secrétaire d’Etat 

l’assurance de ma haute considération.

4



Paris, le 7 Mars 1940

LA GRANDIERE

Snateur

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous signaler qu’à ma connaissance 

certains militaires agriculteurs des classes 1912 - 1913 - 
1914 et 1915 appartenant aux formations anciennes n’ont pas 

encore été l’objet du renvoi à la terre prescrit par les 

décisions gouvernementales.

C’est ainsi que BILE (René) Compagnie de l’Air 1/121. 

classe 1913, cultivateur exploitant à Neuvy en Mauges, 

Maine et Loire est maintenu jusqu’à, ce jour dans sa formation.

Veuillez agréer, Monsieur 1® Ministre, l’expression

de ma haute considération.



14 Mar* 40

A Monsieur le PRESIDENT du CONSEIL. 
MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 

et de la GUERRE.

Monsieur le Président,

J"al l'honneur de vous accuser réception de votre lettre 

du 6 mars 1940 adressée à M. de La Orandière, membre de la Commis­

sion de 1*Armée du Sénat, dont 11 a donné connaissance à la 

Commission relative à l'insuffisance des Indemnités de première 

misa d'équipement attribuées aux aspirants de réserve.

Vous lui faites connaître que la nécessité d'augmenter 

le montant de toutes les indemnités de première mise d'équipement 

pour les diverses catégories d'ayants-droit ne vous a pas échappé, 

mais que les crédits nécessaire* n'ont pas été Inscrite au budget 

de 1940. La Commission de 1'Armée m'a chargé de vous faire obser­

ver que si ces crédits avaient été demandés au Parlement, ils 

n'auraient certainement pas été refusés et elle m'a chargé de 

vous demander de bien vouloir envisager le* moyen* de faire voter 

les crédits nécessaires au cours de l'exercice 1940, de façon à 

remédier à un état de choses qui ne peut pas se prolonger.

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’expression 

de ma haute considération et de me* sentiments dévoués,

Signé : DANIEL-VINCENT.



15 Mars 40.

Le PRESIDENT de la COMMISSION SENAIQRWÆ 
de 1'ARMEE

à MONSIEUR le MINISTRE de l’AIR.

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur d’accuser réception de la lettre par laquelle 

vous avez bien voulu me faire connaître le® mesures que vous avez 

engagées et que vous étudiez concernant l’utilisation rationnelle 

et équitable des effectif®.

J’ai fait part de votre lettre à la Commission qui l’a accueil 

lie avec une vive satisfaction et je vous exprime ses remerciements 

S’il vous était possible de me f'-ire connaître les réalisa 

tiens progressives des dispositions dont j’ai pris connaissance 

dans l’échange, nombre pour nombre, du personnel des bases de terre 

de votre département avec la deuxième réserve de l’armée, je voua 

en serais très obligé.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l*assur«nce de raa haute 

considération et de mes sentiments dévoués»

Signé : DANIEL-VINCENT.



A MONSIEUR le PRESIDENT du SENAT.

Monsieur le Président,

J*ai l’honneur de vous communiquer le texte 
des rapports cl—joints qui ont été établis par divers 

membres de la Commission de 1’Armée, à la suite du 

mandat qu’ils en avaient reçu et approuvés par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération et de mes sentiments 

dévoués.

Signé s DANIEL-VINCENT.



Paris, le 16 Mars 1940.

A MONSIEUR le PRESIDENT du CONSEIL

MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 
et de la GUERRE.

Monsieur le Président

J*ai l’honneur' de vous adresser plusieurs 

rapports établis par différents membres de la Commission 

à la suite du mandat ou*ils en avaient reçu, et approuvés 

par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération et de mes sentiments 

dévoués.

Signé j DANIEL-VINCENT.



21 Mars 40.

A MONSIEUR le PRESIDENT du SENAT.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous communiquer le texte du rap­

port ci-joint, établi par M. Desprès, Membre de la Commis­

sion de 1’Armée, à la suite du mandat qu’il en avait reçu, 

et approuvé par elle.

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de me haute considération et de més sentiments dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT.



22 Mare 40

A MONSIEUR le MINISTRE de la DEPENSE NATIONALE 

et de la GUERRE.

Monsieur le Ministre*

J*ai 1*honneur de vous communiquer le texte du 
rapport 01-joint, établi par M. Desprès, Membre de la 

Coramisaion de 1*Armée, à la suite du mandat qu* 11 en avait 

regu et approuvé par elle.

Veuilles agréer., Monsieur le Ministre, l’assurance 

de ma haut® considération et de mes sentiments dévouée.



22 Mars 40

A MONSIEUR le PRESIDENT du CONSEIL 

MINISTRE des AFFAIRES ETRANGERES.

Monsieur le Président,

J*ai l’honneur de vous communiquer le texte du 

rapport ci-joint, établi par X. Ddsprès, Membre de la 

Comission de 1*Armée, à le. suite du mandat qu’il en avait 

reçu et approuvé par elle.

Veuilles agréer, Monsieur le Président, l’assurance

de ma haute considération et de mes sentiments dévoué©



Paris, le 9 Avril 1940

Monsieur le Président,

J’ai l'honneur de vous faire savoir craie, conformément 
à l’article 35 de la loi du 11 juillet 1958, la Commission de . 
1’Armée désire saisir le Sénat des rapports d’ensemble établis 

sur les questions ci-après :

Effectifs et dotations d’armement, par M. CHAUMIE
Fortif ications

Chars d’assaut
par M. de LA GRANDIERE

par M. MAROSELLI
Fabrications d’armement et des

munitions par M. BELMONT
Organisation du Haut Commandement par M. REIBEL

Les forces morales de la Nation
et de 1’Armée par M. J.P. RAMBAUD

Veuillez agréer, Monsieur le Président l’assurance
de mon respectueux dévouement.

Signé : DANIEL-VINCENTi

à M. le Président du Sénat



'^Tcvtlfr £2, tfuvJ

A MONSIEUR le PRESIDENT du CONSEIL

MINISTRE des AFFAIRES ETRANGERES.

Monsieur leîPrésident,

J*ai 1*honneur de vous communiquer le texte du 
rapport ci-joint, établi par M. BELMûNT, Membre de la 

Commission de 1*Armée, à la suite du mandat qu’il en avait 

reçu et approuvé par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

Signé j DANIEL VINCENT.



Paris, le 22 Avril 1940.

A MONSIEUR le MINISTRE de 1*ARMEMENT.

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de voua communiquer le texte du 

rapport ai-joint, établi par M. BELMONT, Membre de la 

Commission de 1*Armée, à la suite du mandat qu’il en avait 

reçu et approuvé par elle.

Veuilles agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance 

de ma haute considération et de me® sentiments dévoués.

Signé : DANIEL VINCENT.



Paris, le 22 j^vril 1940.

A MONSIEUR le PRESIDENT du SENAT.

Monsieur le Président,

J*al l’honneur de vous communiquer le texte du 

rapport oi-joint, établi par M. BELMONT, Membre de la 

Commission de l’Armée, à la culte du mandat qu’il en avait 

reçu et approuvé par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 

de ma hadte considération et de mes sentiments dévoués.

Signé : DANIEL VINCENT.



Paris, le 22 Avril 1940.

A MONSIEUR le MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE

et de la GUERRE.

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de voua communiquer le texte du 

rapport ci-joint, établi par M. BELMONT, Membre de la 

CommiBsion de l’Armée, à la suite du mandat qu’il en avait 

reçu et approuvé par elle.

Veuilles Agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance 

de ma haute considération et de mes pentiments dévoués.

Signé : DANIEL VINCENT.



25 Avril 40

»
A MONSIEUR le MINISTRE des TRAVAUX PUBLICS.

Monsieur le Ministre,

J*ai l’honneur de vous communiquer le texte du 

rapport ci-joiht, établi par M. le Comte d*HARCOURT, Membre 

de la Commission de 1*Armée, à la suite du mandat qu’il en 

avait reçu et approuvé par elle.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.



1^0,

A MONSIEUR le PRESIDENT du CONSEIL
MINISTRE des XFPAIRES ETRANGERES.

Monsieur le Présid'nt,

J*ai l'honneur de vous comuniquer le texte du 

rapport ci-joint> établi par M* le Comte d'HARCOURT, Membre 

de la Comission de 1*Armée, à 1® suite du mandat qu'il en 

avait reçu et approuvé par elle.

Veuillez agérer, Monsieur le Président, l'assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.



A MONSIEUR le PRESIDENT du SENAT,

Monsieur le Président,

J*al l'honneur de vous communiquer le texte du 
rapport ci-joint, établi par M. le Conte d* HARCOURT, Membre 

de là Comission de 1*Armée, à la suite du mandat qu'il en 

avait reçu et approuvé par elle.

Veuillez agréer* Monsieur le Président, 1*assurance 

de ma haute considération et de mes sentiments dévoué®.



Paris, le 25 Avril 1940

A MONSIEUR le MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE 

et de la GUERRE.

Monsieur le Ministre,

J’ai l'honneur de vous communiquer le texte du 
rapport ci-joint, établi par M. le Comte d’HARCOURT, Membre 
de la Commission de 1’Armée, à la suite du mandat qu'il en 

avait reçu et approuvé par elle.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance 

de ma haute considération e$ de mes sentiments dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT';
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1 - Renseignements sur les effectifs.
2 - Lettre d'envoi d’un voeu de la Commission sur l’utilisa­

tion des hommes appartenant aux classes anciennes.;

3 - Classes anciennes.
4 - Lettre d’envoi d’une motion de la Commission sur les 

affectations des hommes de la première réserve^"A

5 - Affectations des hommes de la première réserve.

6 - Lettre d’envoi d’un avis de la Commission sur l’audition 
de M. DUCOS, sous-secrétaire d’Etat de la Défense 
Nationale.

7 - Lettre d'envoi d'un avis de la Commission sur 1'audition 
de M. DUCOS, sous-secrétaire d'Etat de la Défense 
Nationale.

11 - Espagnols dans la zone des armées.

12 - Lettre d'envoi d'un ordre du jour de la Commission.
13 - Contrôle des fabrications d'armements. (Déclaration de 

M. le Président du Conseil dans son audition du
16 Juin).

14 - Colis gratuits aux militaires aux armées.
15 - Mise à la disposition de la sous-commission des effectifs, 

d'un contrôleur de l'armée.

16 - Lettre d'envoi de textes votés par la Commission.

17 - Organisation du contrôle de la Commission.

18 - Fourniture d'effets de protection contre le froid.
19 - Service de Santé - Affectation des médecins - Révision des 

réformes.
20 - Lettre d'envoi de conclusions de la Commission sur les 

fascicules bleus.

21 - Situation des fascicules bleus.

22 - Colis aux Armées.
/ 23 - Demande d'envoi du Bulletin Officiel du Ministère de la 

Guerre.

24 - Questionnaire sur les chaussures.
y 26 - Lettre d’envoi de l’ordre du jour (secret) de la Commission.

X 27 - Manque de chaussures et de couvertures - Fourniture de 
sabotsï

z 28 - Délégations de soldes.
z 29 - Première mise d'équipement.
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50
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- Lettre d’envoi d'un rapport de mission (Général Hirschauer).!

- Lettre d'envoi de dix rapports de MM. Mourier, Després, ' 
Chaumié, Reibel, Laurent-Eynac, de La Grandière, de 
Blois, Neyret, Chaumié, Hirschauer. i

- Lettre d’envoi de neuf rapports de MM. Mourier, Després, 
Chaumié, Reibel, Laurent-Eynac, de La Grandière, de 
Blois, Neyret, Chaumié.

- Lettre d’envoi d’un rapport de mission (M. Mourier).
- Lettre d’envoi de cinq rapports de MM. Després, Chaumié, | 

Reibel, Neyret, Chaumié. i;
- Lettre d’envoi du compte-rendu sténographique. (Audition 

de M. le Président du Conseil le ler-XII-1939).

- Lettre d’envoi d’un questionnaire sur l’intendance. |

- Questionnaire sur l’intendance.
- Lettres à MM. les Ministres de la Guerre, de la Marine, 

de l'Air et de 1’Armement pour provoquer leurs 
observations sur la proposition de loi de M. Mourier.

- Lettre de M. le Ministre de 1’Armement pour lui demander 
de venir devant la Commission.

- Bandes molletières. I
- Lettre à M. le Président du Conseil sur la propagande 

révolutionnaire.
- Lettre d'envoi du compte-rendu sténographique. (Audition 

de M. Dautry, ministre de 1'Armement le 20-XII-1939).

— Désignation de MM. J.P. Rambaud et de Blois pour faire 
partie de la Commission interministérielle de révi­
sion des affectations spéciales.

- Lettre à M. Dautry, Ministre de 1'Armement, sur son audition.

- Lettre de M. J.P. Rambaud, Président de la sous-commission 
des effectifs à M. le Président de la Commission - 
Transmise à M. le Président du Conseil - Sur la 
propagande communiste et révolutionnaire.

- Lettre en réponse à celle de M. le Président du Conseil 
relative à l'enquête sur les affectations spéciales 
de communistes.

- Situation des affectés spéciaux.

- Lettre d'envoi de un rapport de M. le Général Hirschauer et
de 5 rapports de M. de LA GRANDIERE, dont trois concer­

nant les effectifs et deux, concernant les. fôrtifisations
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95 - Lettré d’envoi d'un rapport de M. le Général Hirschauer et 
de 5 rapports de M. dé La Grandaère dont trois con­
cernant lés effectifs et deux concernant lés fortifi­

cations.

56 - Lettre relative aux permissions dé mobilisés ayant des 
fils mobilisés*

57 - Lettre à M. le Président dji Conseil sur la proposition de 
loi de M. MOURIER.

58 - Lettre à M. le ^résident du Conseil sur les difficultés 

rencontrées par M.- Camboulives dans l'exercice de sa 

mission dé contrôle,;

60 - Lettre d'envoi à M. le Président du Conseil d’une délibé­
ration de la Commission.

61 - Délibération de la Commission sur l’enquête concernant la 

situation militaire de propagandistes révolutionnaires 

. notoires.
62 - Accusé de réception de circulaires du Service de Santé.
63 - Lettre sur le moral des armées et sur les permissionnaires 

- prétendus malades.

67 - Lettre sur le cas d'un réserviste condamné de droit Commun.
68 - Demande de renseignements sur les aquits de la S.N.C.F. 

soit mobilisés, soit mis en affectation spéciale*
69 - Demande de renseignements sur les ressources de l'Afrique 

du- Nord.
70 - Demande de renseignements sur l'organisation du Haut 

Commandement.
7i - Transmission d’une lettre de M. de BLOIS à M. 1© PRESIDENT 

du Conseil.

72 - Avis à donner aux chefs de corps des hommes qui leur sont 

envoyés par mesure disciplinaire.
73 - Accusé de réception et demande de documents concernant le

haut commandement
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’■ u» y4 - Vaccination des mobilisés de l’Afrique du Nord et prophy- Z ' ’— ' ■ - 4'-.’ ’ ’
laxie contre le paludisme.

75 ~ lettre d’envoi d’un rapport de M. de LA GRANBIERE' sur les 

pouvoirs civils et militaires.
76 - Accusé de réception de documents du Service géographique 

de 1 * Armée.
77 - Lettre d’envoi d’un rapport de M. NAUBIN sur là défense 

passive.

78 - Lettre d’envoi de deux rapports de MM. REIBEL et LAURENT- 
EYNAC .

79 - Accusé de communication et renvoi avec réponse d’une lettre 
de M. le Préfet du Tarn.

80 - Lettre d’envoi de six rapports de MM. de BLOIS-, GOIRANB, 

MAROSELLI, NAUBIN, REIBEL et LAURENT-EYNAC. ’
81 - Lettre d’envoi de cinq rapports de MM-. de BLOIS, GOIRANB, 

MAROSELLI, REIBEL, LAURENT-EYNAC.

82 - Lettre.d’envoi de deux rapports de M.M. GOIRANB et 
MAROSELLI.

83 - Lettre à M. VEYSSIERE sur son audition par la Commission.

84 - Lettre d’envoi d’un ordre du. jour de la Commission des 
Fabrications d’Armement.

87 - Envoi au Secrétariat Général de la copie d’une lettre 

à la Commission de l’Hygiène pour l’examen d’une propo­

sition de loi.

88 - Lettre à la Commission de l’Hygiène pour l’examen d’une 

proposition de loi.

89 - Officiers dont l’engagement pour la durée de la guerre a 

été résilié d’office.

90 - Note sur les permissions agricoles dans la zone des 
Armées.

92 - Motion au sujet des mesures de faveur accordées aux 

mobilisés chefs de famille nombreuses.
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$ '?* 93 — Lettre d'envoi d'une motion.

94 - Lettre d'envoi de la copie d'une lettre et d'une motion.
95 - Lettre sur le cas d'un cultivateur de la classe 1913.

96 - Lettre à M. le Président du Conseil sur l'insuffisance 

des indemnités pour première mise d'équipement.

97 - Lettre à M. le Ministre de 1' Air sur l'échange de person­
nel avec l'armée de terre.

98 - Lettre d'envoi de quatre rapports (MM. J.P. RAMBAUD, 

JOURDAIN, de JUIGNE, BARBIER) et d'une note annexée au 

rapport de M. BARBIER.
99 - Lettre d'envoi de quatre rapports de MM. JOURDAIN, 

J.P. RAMBAUD, de JUIGNE, BARBIER.
100- Lettre d'envoi è M. le Président du Sénat d'un rapport 

de M. DESPRES.
101- Lettre d'envoi à M. le Ministre de la Défense Nationale 

et de la Guerre d'un rapport de M. DESPRES.
102- Lettre d'envoi à M. le Président du Conseil d'un 

rapport de M. DESPRES.
103- Lettre au Président du Sénat exprimant le désir de saisir 

le Sénat de rapports d'ensemble.

104- Lettre d'envoi à M. le Présidéiit du Conseil d'un 

rapportdde M. BELMONT.
105^- Lettre d'envoi à M. le Ministre de l'ARMEMENT d'un 

rapport de M. BELMONT.

106- Lettre d'envoi à M. le Président du Sénat d’un rapport 
de M. BELMONT.

107 -Lettre d'envoi à M. le Ministre de la Défense Nationale

et de la Guerre d'un rapport de M. BELMONT.

108- Lettre d'envoi d'un rapport à M. le Ministre des 
Travaux Publics.

109- Lettre d'envoi d'un rapport à M. le Président du Conseil 
Ministre des Affaires Etrangères.

110- Lettre d'envoi d'un rapport à M. le Président du Sénat.

111- Lettre d'envoi d'un rapport à M. le Ministre de la
Défense Nationale et de la Guerre.
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